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Le pape a failli mourir au bout de son sang
. . • p» SWt '

(D'après AFP. AP. UPI. NYTNS et Reuter) 
— Jean-Paul II était au bout de son sang 
lorsqu'il est arrivé à la clinique Gemelli de Rome 
peu après la tentative d'assassinat dans laquelle 
il a été blessé, et il a d'ailleurs été "à un cheveu 
de mourir”, a révélé hier le chirurgien qui a 
procédé à l'opération du Saint-Père mercredi.

Les médecins ont dû lui injecter six cho- 
pines de sang, a expliqué le docteur Giancarlo 
Castiglione. Ce dernier a expliqué que lorsque 
les médecins ont ouvert le corps du Saint-Père, 
un flot de sang a jailli de la cavité abdominale. 
Selon lui. le balle qui a perforé l'abdomen de la 
victime a frôlé certains conduits sanguins vi­
taux.

Le docteur Castiglione qui a soigné le pape 
a indiqué que Jean Paul 11 pourrait reprendre 
ses activités dans quinze jours au plus tôt. au 
plus tard dans deux moiç

Le médecin a néanmoins indiqué que la 
semaine à venir reste lourde de menaces, à cause 
de l'infection notamment Les antibiotiques ad­
ministrés à haute dose, mais après l'intervention, 
ne peuvent en effet garantir que les résidus 
intestinaux, ordinairement absents lorsque l’o­
pération est normalement préparée, ne pro­

duite a la pane A2. 3e col.)

□ Ali Agca sera 
jugé en Italie

Les détails, page A-2
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va AP l oser photoL’arme de l’assaillant pointée vers le pape
A l’extrême gauche de la photo (en médaillon) la main de l'assaillant braquant son arme vers le pape alors qu'il salue la toute réunie place Saint-Pierre Un instant plus tard. 
Jean-Paul II était atteint de trois balles.Cetteimage a été tirée d'un film 8mm réalisé par une personne non identifiée ot obtenue par l'Aqence italienne de nouvelles ADN Kronos

Taillibert 
réclame 
$26 millions 
de Montréal 
et de la RIO

MONTREAL (PC) — L'architecte 
du stade Olympique. M. Roger Tail- 
libort, a inscrit une poursuite de $26.1 
millions contre la ville de Montréal et 
la Régie des installations olympiques 
(RIO)

Dans sa requête déposée au gref­
fe de la Cour supérieure. M. Taillibert 
n'allègue l’existence d’aucun contrat 
le liant à la ville ou à la RIO

Il réclame simplement pour ser­
vices rendus $26.193,424 devant s'a­
jouter aux “acomptes" de $6.8 mil­
lions qu'il reconnaît avoir touchés jus­
qu’à ce jour

M. Roger Taillibert est pré­
sentement architecte en chef des bâ­
timents civils et palais nationaux en 
France.

Selon lui, le Comité exécutif de la 
ville de Montréal "retint ses services" 
le 24 avril 73. trois ans avant la tenue 
des Jeux, à titre d’architecte-conseil 
du Montréalais André Daoust.

Il se serait par la suite muni d’un 
permis temporaire de l’Association 
des architectes du Québec pour 
concevoir et réaliser le stade, les pis­
cines et le vélodrome, sans compter 
les stationnements, une centrale ther­
mique et le v iaduc Sherbrooke.

A l'appui de sa requête. Taillibert 
allègue l'envoi de trois états de comp­
tes “détaillés” qui n’auraient pas été 
payés depuis mai 1976, date à laquelle 
la RIO avait déjà pris le contrôle du 
site olympique

vendredi
Rapport Néron

La boxe doit se 
prendre en main 
et se discipliner

Chez les fonctionnaires
Règles bafouées 
dans l’embauche

par Norman DELISLE
SHERBROOKE (PC) — Au cours 

des deux dernières années, l'Office de 
recrutement et de sélection du per 
sonnel a maintes fois excédé ses pou 
voirs dans l'embauche des fonc 
tionnaires. a révélé, hier, un des plus 
hauts fonctionnaires du Québec, M 
Roch Bolduc.

M Bolduc, qui est président de la

Commission de la Fonction publique, 
prenait la parole devant les membres 
de la Société québécoise de science 
politique réunis en congrès annuel à 
Sherbn ioke.

Il a annoncé que les détails 
concernant ces excès seront dis 
ponibles dans le prochain rapport an 
nuel que la commission doit, remettre 
au ministre de la Fonction publique.

Le taux d’escompte 
à 18.98% brise 
tous les records
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Nouveau concept d’étalage
Après avoir participé au renouvellement de 
l’Image de plusieurs centaines de commer­
ces, la maison Lavignette Ltéo, de Québec, 
spécialisée dans la vente d’équipement d’é­
talage, espère commercialiser un nouveau 
système modulaire.

les détails, page B-2

OITAWA (PC) — Aiguillonnée 
par la politique économique du gou 
vemement la Banque du Canada a 
une fois de plus relevé son taux d'es­
compte hier, le faisant passer à 18.9K 
pour 100 Le record de 18.71 pour KM) 
établi la semaine dernière se trouve 
ainsi pulvérisé.

Il s'agit de la huitième hausse en 
autant de semaines, et du quatrième 
record consécutif.

Malgré les vives critiques de l'Op 
position, aucun signe de modération 
dans la hausse des taux d’intérêt n'est 
en vue.

Ent rainé dans un débat sur l’é 
conomie, le gouvernement fait la 
sourde oreille à l'opposition qui l'ac 
ruse de ruiner les propriétaires, les 
agriculteurs et les entreprises

Le gouvernement, mené par le 
ministre des Finances Allan Mac- 
Eachen et appuyé par le gouverneur 
de la banque centrale Gerald Bouey, a 
bien fait comprendre que le maintien 
des taux à un haut niveau est une 
mesure nécessaire pour mater l’in­
flation.
Peu d'espoir d'une baisse

Peter Kirkham, économiste en 
chef à la Banque de Montréal, conser­
ve peu d’espoir de voir baisser l’in­
flation et, partant, les taux d'intérêt, 
tant à court qu'à long terme

"Certainement pas au Canada", 
dit-il, en dépit d'indications d’une mo­
dération de l'inflation aux Etats-Unis.

Les Etats-Unis, explique-t-il. ont

déjà absorbé la hausse du prix de 
l’énergie depuis que les prix sont li 
bérés. ce que le Canada n'a pas encore 
fait. Cela, ajouté à la hausse prévue 
du prix des aliments, fait qu'il sera 
plus difficile de résoudre les pro 
blêmes. El ces problèmes s'ag 
graveront si les syndicats essayent de 
rattraper l'inflation en exigeant des 
hausses de salaires

Toujours selon M Kirkham, le 
gouvernement défend le dollar et M 
Bouey a peu de choix, sinon de main 
tenir les taux d'intérêt aussi élevés 
qu'aux Etats-Unis pour fournir cette 
protection
Un pari

William Mackness, vice-président 
de Pitfield Mackay Ross de Toronto, 
a. lui aussi, peu d'espoir que les taux 
vont se détendre.

"Il est à parier que la structure 
des taux d'intérêt suivra celle de 
Etats-Unis”, dit-il.

Il y en a qui prétendent qu'il ne 
faudrait pas se contenter de suivre les 
taux américains ni laisser le dollar 
dégringoler. "Je pense que cela ne se 
produira pas Je pense que la politique 
de la Banque du Canada sera une 
politique dure pour défendre le dol­
lar.”

Et sur ce. nous continuerons de 
suivre les taux d'intérêt américains, 
qui semblent poursuivre leur hausse. 
Jusqu’où? M Mackness avoue l’i­
gnorer.

autre nouvelle, B-1

Mme Denise Leblanc Bantey, en juin 
prochain

Selon M Bolduc, l'office aurait 
maintes fois outrepassé les règlements 
en vertu desquels l’embauche de cei- 
laines catégories de fonctionnaires a 
été menée

Ainsi, on exigerait des diplômes 
que les règlements n'autorisent pas à 
exiger pour certains emplois, et on ne 
suit pas les règles qui doivent régir la 
tenue de concours publics.

( "est ainsi que récemment, près 
de 80 postulants qui avaient été écar­
tés d'un concours public de re­
crutement par l'office, onl porté leur 
cause en appel. Ils ont été déclarés 
admissibles au concours par la suite

M Bolduc a également révélé que 
le coût d’embauche d'un fonc­
tionnaire pour l'Etat était très élevé. 
Ainsi, il en coûte environ 20 pour 100 
du salaire annuel d'un haut fonc­
tionnaire pour combler un poste, 
c'est à dire qu’on doit débourser en­
viron $16,000 pour trouver un can­
didat à un poste de sous-ministre.

Dans les catégories d'emplois in­
térieures, comme les secrétaires, le 
coût des frais d’embauche et de re­
crutement est d'environ 10 pour 100. 
selon M Boldur
Eau chaude

Par ailleurs, la Fonction publique
Suite a la pane V! Ire col i
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Paquet-Syndicat

Faut pas s’attendre à 
des miracles (Biron)

Lé Soleil. Jeor Votltère*

Le ministre Biron et le maire de Québec. Jean Pelletier, en grande 
conversation hier à l'ouverture du Salon de l'industrie.

par Pierre MARTEL
Le ministre de l'Industrie, du 

Commerce et du Tourisme du Qué 
bec, M Rodrigue Biron ne veut 
pas commenter publiquement le 
dossier des problèmes de la chaîne 
Paquet-Le Syndicat Inc tant qu'il 
ne se sera pas fait une idée plus 
précise

Interrogé par quelques jour 
nalistes lors de l’ouverture of­
ficielle du Salon de l'industrie. M 
Biron s’est limité à révéler qu’il a 
multiplié les discussions avec les

parties intéressées au dossier au 
cours des derniers jours.

"J'ai parlé à toutes les parties, 
tant les banquiers que les employés 
et les propriétaires de l’entreprise 
Nous scrutons le dossier at­
tentivement. Cependant, personne 
ne doit s’attendre à ce qu'on fasse 
des miracles", de préciser le mi 
mstre

“Le ministre a ajouté que son 
ministère continuait à faire le tour

(Suite » la page A2. 4e col.)

T

la météo de 
Jacques bureau
pour le week-end
Comprise d'un temps plutôt 
nuageux, de températures 
basses pour la saison et d'a­
verses surtout samedi sem­
blent être les points do­
minants de la fin de semaine. 
Le6 pluies abondantes des 
derniers jours ne seront pas 
répétées toutefois mais sous 
les averses par moments et 
un ciel prédominant nua­
geux, l’amélioration sera dif­
ficile à voir. Les températures 
sont bien au-dessous de la 
normale et les espérances 
d'air plus chaud, même tard 
au cours de la fin de se­
maine. sont faibles. Ces 
pluies, ce temps pluvieux et 
frais (typique de mai suivant 
les dires de plusieurs) re­
tardent grandement les ac­
tivités printanières pour quel­
ques-uns. Il faut cependant 
croire qu’elles seront bé­
néfiques pour la végétation 
car les précipitations des 
derniers mois ont été faibles. 
Si la soif de soleil et de temps 
plus chaud nous tenaille, il 
faudrait envisager la vallée 
de l’Outaouais ou l'est de 
l'Ontario au cours de la fin de 
semaine.

autre dételle en page D-3(
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Attentat contre le pape - Attentat contre le p
Agca sera jugé par

ROME, (d après AFP) — Meh 
met Ali Agca, le présumé agresseur 
de Jean-Paul II. ne sera pas extradé 
vers la Turquie et sera jugé par 
l’Etat italien

Par ailleurs, la question reste 
encore ouverte quant à savoir si 
Agca a agi seul ou pour le compte 
d’une organisation terroriste.

Détenu à la "Questura", la pré 
fecture de police de Rome. Mehmet 
Ali Agca a rapidement mis fin à 
une grève de la faim qu’il avait 
entrepris hier pour protester contre 
des interrogatoires trop intenses.

Un mandat d’arrêt comp­
renant sept chefs d’inculpation a 
été émis contre lui hier matin, par 
le procureur de la république de 
Rome.

Le terroriste turc est accusé de 
tentative d’assassinat d'un pré­
sident de la république auquel le 
pape est assimilé en Italie sur la 
base de l’article 8 de la loi sur le 
concordat. Ce délit est passible de 
la prison à perpétuité.

Mehmet Ali Agca est éga 
lement accusé de tentative de 
meurtre à l'encontre des deux tou­
ristes blessées, de détention et de 
port d'armes de guerre, le pistolet 
de calibre neuf parabellum de fa­
brication Herstal dont il s'est servi, 
de falsification et de recel de pas

seport. de substitution de per 
sonne.

Ce mandat d'arrêt a été délivré 
à titre de ‘‘participation” à un délit, 
ce qui laisse supposer que les en­
quêteurs retiennent que Mehmet 
Ali Agca a agi en liaison avec 
d'autres personnes ou qu'il fait par­
tie d'une organisation

Hier, en fin d’après-midi, et ce 
depuis plus de 24 heures, les en 
quêteurs de la “Digos”, la police 
antiterroriste italienne, essayaient 
de déterminer si Mehmet Ali Agca 
n'était qu'un simple d’esprit, un 
“justicier” solitaire ou l'exécuteur 
des hautes oeuvres d’une or­
ganisation extrémiste

Même si les perquisitions ef­
fectuées à Rome à son dernier 
domicile connu ont confirmé que le 
jeune Turc n’avait reçu ni visite ni 
appel téléphonique, les policiers 
semblent quand même avoir acquis 
la certitude qu’Agca n’agissait pas 
seul.

En effet, depuis qu’il s’est éva­
dé de prison en Turquie. Agca s’est 
déplacé successivement en Al­
lemagne. en Suisse, en Espagne et 
en Italie. Au moment de son ar­
restation. il avait -près de $500 en 
poche. Qui lui fournit tout cet ar 
gent? Les policiers croient que la

réponse se trouve dans I appui d'u­
ne organisation quelconque

Jugé en Italie

L'auteur présumé de l'attentat 
contre le pape Jean-Paul II ne peut 
être jugé que par l’Etat italien. En 
vertu des accords de Latran signés 
en 1929 par le Saint-Siège et le 
gouvernement de Benito Mussolini. 
Mehmet Ali Agca comparaîtra 
donc devant une cour d’assises ita­
lienne.

En l’absence de convention 
d'extradition entre Rome et An­
kara, le jeune terroriste d'extrême 
droite ne pourra pas non plus être 
extradé comme le demandent les 
autorités turques.

M. liter Turkmen, ministre 
turc des Affaires étrangères, a dé­
claré hier à Strasbourg que la po­
lice turque avait averti, la semaine 
dernière, les autorités italiennes de 
la présence dans leur pays de Meh­
met Ali Agca, auteur présumé de 
l'attentat contre le pape

"Cette tentative d’assassinat 
prouve une fois de plus qu'il faut 
renforcer la coopération eu­
ropéenne contre le terrorisme ", a 
ajouté M. Turkmen, qui participait 
à Strasbourg à la réunion du comi­
té des ministres du conseil de l’Eu­
rope ("21").
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l’Etat italien

Accusé de tentative d’assassinat
Encadré de policiers romains, le terroriste turc Ali Agca est conduit vers les quartiers généraux de la police 
après avoir été formellement accusé, hier, de tentative d'assassinat contre la personne de Jean-Paul il.
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des pèlerins pleurant, égrenant leurs rosaires, ou 
entonnant des hymnes.

“Prions, non seulement pour l'agresseur, 
mais également pour tous ceux qui comme lui 
ont recours à la violence", a déclaré en s'a­
dressant aux fidèles le cardinal Ugo Spoletti. 
vicaire de Rome.

Auparavant, au cours de la journée, des 
touristes bardés d'appareils photographiques et 
nantis de guides bavardaient gaiement sur les 
mêmes lieux alors que des cars entiers dé­
versaient leur chargement de jeunes écoliers 
bruyants venus visiter la basilique Saint-Pierre

Seul signe visible du drame de mercredi: un 
monceau de fleurs marquant l'endroit où le pape 
Jean-Paul II s'était affaissé sous les balles de 
l'homme qui avait tenté de le tuer

L'atmosphère devait donc changer à la nuit 
tombante et la foule a écouté en silence le 
cardinal Spoletti l'inviter à la prière "pour la 
guérison du pape, pour son retour rapide parmi 
nous, et pour son bien-être”.

Par ailleurs. Mme Ann Odre. une des deux 
personnes qui avait été blessées dans l'attentat 
contre le pape Jean-Paul II. mercredi, est dans 
un état grave mais stable, a déclaré hier un 
porte-parole de l'hôpital Santo Spirito où elle est 
soignée, X Rome.

Mme Odre. âgée de 60 ans. de Buffalo, dans 
l’Etat de New York, atteinte d’une balle à la 
poitrine, a subi une longue opération.

Son état est stationnaire et le pronostic 
demeure réservé

Enfin, sept Mexicains — six hommes et une 
femme — se sont suicidés en apprenant que le 
pape- avait été la victime d’un attentat, a-t-on 
appris, hier.

Us étaient tous habitants de la capitale et 
"profondément catholiques”. Quatre ouvriers, 
un professeur d’éducation physique et un étu­
diant de 17 ans figurent parmi eux.

trôle des hommes politiques sur les 
hauts fonctionnaires se poursuit, es­
time M. Bolduc, que ce soit par le biais 
du renforcement des cabinets po­
litiques. des vérifications internes, ou 
de l'instauration d'un système de "ro­
tation” ou de "chaise musicale" dans 
le groupe des sous-ministres.

La situation est devenue de moins 
en moins sécurc pour les hauts fonc­
tionnaires et il y a une incertitude 
accrue face au pouvoir politique", a 
conclu le président de la Commission 
de la fonction publique.

Faut pas...
Suite de la premiere p»ee>

de la question et qu'il espérait faire 
connaître une décision le plus ra­
pidement possible

Pelletier
Par ailleurs, le maire de Qué­

bec. M Jean Pelletier, qui assistait 
lui aussi au lancement du Salon de 
l'industne. a souligné qu'il mul­
tipliait les interventions auprès des 
paliers supérieurs depuis plusieurs 
jours.

"Il faut sauver la chaîne. Si on 
perdait les deux magasins du Mail 
Saint-Roch. on aurait à subir des 
conséquences très négatives pour 
le mail et le centre ville de Qué­
bec”. a-t-il lancé
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Dans un télégramme envoyé à 
Rome au lendemain de l'attentat 
dont a été victime le pape, le Ré­
seau d'action et d'information pour 
les femmes (RAIE) en profite pour 
rappeler son opposition à la doc 
trine défendue par Jean-Paul 11 au 
sujet de l'avortement.

"Bien que déplorant l'attentat 
contre le pape, nombre de femmes 
sont étonnées que le monde pleure 
tant sur la violence faite au chef de

l'Eglise catholique et si peu sur 
celle qu'il préconise sans remords 
contre des millions de femmes et 
d'enfants.”

Le RAI F croit que par sa cam­
pagne. le pape veut que "les gou­
vernements refusent aux femmes 
le droit d’évaluer elles mêmes leur 
capacité de maternité et aux en­
fants le droit fondamental à naître 
de parents qui ne les rejettent pas. 
vouent ces êtres à la misère morale

et physique et aux drames de tou 
tes sortes.”

Le RAI F estime que les actions 
du pape en font "un des dictateurs 
spirituels les plus dangereux et les 
plus répressifs qui soient”.

C'est dimanche que les Italiens 
doivent se prononcer lors d'un ré­
férendum sur deux questions re­
liées à l'avortement

Après avoir affirmé "qu'une 
telle déformation de l'opinion pu­

blique vient sans doute de ce que la 
religion lobotomise les gens et les 
consciences”, le RAI F conseille au 
pape de réfléchir

“Espérons que durant sa 
convalescence, le pape réfléchira 
enfin sur ces dures réalités dont sa 
vie privilégiée de célibataire l'a 
coupé, et que l'Italie ne retirera pas 
aux femmes, lors du référendum de 
dimanche, le droit au contrôle de 
leur corps.”

Règles bafouées... Suit».- de la premiere pjçe

Le RAI F et les réactions à l’attentat contre le pape

draps et douillettes ourlés de broderie

UP1
Plus de 30.000 fidèles se sont assemblés hier soir place Saint-Pierre 
pour une vigile de prières.

loctricité. et Paul Gérin-Lajoie dans la 
réforme de l'Education.

Bref, peur M. Bolduc, la tendance 
fait en sorte que les hauts fonc­
tionnaires vont être de plus en plus 
confinés dans leurs tâches ad­
ministratives. ce qui va rendre plus 
difficile le recrutement de per­
sonnalités compétentes.

La tendance à un meilleur con

M RochBOLDUC

Le pape a... Suite de la premiere page'

voquent une infection risquant d'entraîner des 
complications postopératoires.

Le pape a beaucoup souffert lorsqu'il s'est 
réveillé après l'opération. Il est encore à l'heure 
actuelle sous masque respiratoire et il y restera 
encore vraisemblablement quelques jours. "Le 
pape, a révélé le chirurgien, a des difficultés 
respiratoires, car il a eu trois côtes cassées lors 
d’un accident antérieur et il en souffre encore."

Anus artificiel

Le chirurgien s'est par ailleurs refusé à 
donner des détails sur la mise en place d'un anus 
artificiel provisoire installé pour l’évacuation 
directe des matières fécales. “Quand il s’agit 
d'un pape, a-t-il dit. je trouve la curiosité du 
grand public à cet égard quelque peu déplacée et 
ne comptez pas sur moi pour confirmer ou 
infirmer les nouvelles, officielles ou non. pu­
bliées à ce sujet."

Des médecins ont cependant précisé que

l'expression "anus artificiel" était une figure de 
style pour désigner une opération médicale, non 
une prothèse au sens strict de l’expression. 
Ainsi, dans le cas du Saint-Père, le segment de 
côlon (gros intestin) touché par la balle a été 
retiré et le côlon “abouché” à la peau formant ce 
qu'on appelle un "anus artificiel”, ce qui permet 
d'évacuer les résidus intestinaux tout en met­
tant l’intestin au repos. En effet, les ci­
catrisations se font mal sur un tissu infecté.

Dans deux à trois mois, au plus tard pos­
sible, une nouvelle intervention pour rétablir la 
continuité devrait être réalisée, selon le pro­
fesseur Huguenard. de Paris.

Place Saint-Pierre

Entre-temps, la ferveur et la tristesse 
étaient toujours grandes dans la soirée d’hier, 
place Saint-Pierre où une foule très dense de 
fidèles évaluée à 35.000 personnes continuait â 
prier pour la guérison du Saint-Père. Certains

Le “complot” à la une des journaux italiens
ROME (AFP) — 

Les journaux italiens 
accordent, ce matin 
au moins autant de 
place à l'hypothèse 
d'un "complot in 
temational” qu'à l'é­
tat de santé de Jean- 
Paul 11, trente-six 
heures après l'at­
tentat de la place 
Saint Pierre contre le 
pape

C'est le cas en par­
ticulier du “Comere 
della Sera" qui con­
clut sur huit colon nés 
en caractères gras au 
‘‘complot i n - 
ternational" et ex­
plique en sous-titre: 
“Juges et services se­
crets sont d’accord: 
le tueur nazi fasciste 
turc est entré en Ita­
lie muni d'armes et 
de protections”. Sur 
une carte indiquant 
le périple présumé de 
Mehmet Ali Agca en 
Espagne et en Italie 
avant l'attentat, le 
quotidien de Milan

mentionne é ga­
iement la Bulgarie, 
où le jeune terroriste 
aurait acheté l’arme 
du crime au marché 
noir.

En plus petits ca­
ractères. le Corriere 
indique que “le pape 
n’est pas encore hors 
de danger”.
“La Repubblica". 

interroge dans une 
première édition: 
“Pour le compte de 
qui agissait le néo­
nazi turc?", mais a 
refait une seconde 
édition sur le “com­
plot international". 
Pour le journal so­
cialisant. qui se ré­
fère aux bulletins of­
ficiels des médecins 
de Jean-Paul II, “le 
pape va mieux”.

Le “Tempo” (li­
béral de droite) es­
time que “l’hypothè­
se du complot se ren­
force”. Le journal se 
réjouit par ailleurs du 
fait que le Saint-Père

se soit exprimé en 
italien lorsqu'il s’est 
réveillé après l'o­
pération

Le “Messaggero” 
(centre gauche) pu­
blie une photo sur la­
quelle on parvient à 
distinguer un bras ar­
mé d'un pistolet face 
à Jean-Paul II un ins­
tant avant l'attentat 
de mercredi.

“Paese Sera" (pro­
communiste) rend 
compte de la veillée 
organisée pour le 
souverain pontife 
hier soir sur la Place 
Saint-Pierre et qua­
lifie de "stationnaire" 
l'état de santé de 
Jean-Paul II. “L'Uni- 
ta" (communiste) ti­
tre de son côté sur 
une “lente amé­
lioration".

Enfin, la polémique 
sur l’avortement qui 
a redoublé d’intensité 
entre la démocratie 
chrétienne et les par­

tis laies depuis les 
coups de feu de la 
place Saint-Pierre est 
largement répercutée 
par les médias 

Les uns et les au­
tres s’accusent mu­
tuellement de "ten­
tatives ignobles” à 
des fins électorales 
dans la perspective 
du référendum pour 
ou contre l’a­
vortement sur lequel 
les italiens se pro­
nonceront dimanche.

va se retrouver “dans l’eau chaude" 
au cours des prochaines années, si l'on 
en croit M. Bolduc. qui compte 31 ans 
d’expérience au service du gou­
vernement quéfxVois.

D’une part, les fonctionnaires de­
vront faire face à des mesures bud­
gétaires d'austérité.

Ils seront également de moins en 
moins impliqués dans les grandes dé­
cisions politiques, croit M Bolduc

A ce sujet, il a rappelé que les
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hauts fonctionnaires n'avaient pas été 
impliqués directement dans les sept 
ou huit décisions gouvernementales 
les plus importantes depuis 1970.

Il a nommé l'aménagement de la 
Baie James, les Jeux olympiques, la loi 
101. la loi sur l'assurance automobile, 
le zonage agricole et la fiscalité mu­
nicipale.

Dans les années '60. les ministres 
consultaient beaucoup les hauts fonc 
tionnaires pour les décisions ma 
jeures. selon M. Bolduc. Il a cité le cas 
do René Lévesque en 1962 dans le 
dossier de la nationalisation de l'é-

I ' ' ................... 1

le mot 
du jour

Sans reprise
On peut échouer un bateau, mais 

on ne peut pas échouer un exar.en 
La raison le vorhe échouer, dans le 
sens de "ne pas réussir", est m- 

* transitif II faut alors dire rater ou 
bien échouer à un examen

Pi©rre BELLE
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Une session 
“ordinaire” 
à Québec

par Rejean LACOMBE
La prochaine session qui débutera» 

le mardi 19 mai et qui se terminera le 
19 juin ne sera pas, de l'aveu même du 
leader du gouvernement Claude Char­
ron. "la session du siècle".

Toutefois, elle permettra au gou­
vernement du Parti québécois de don­
ner suite à au moins un engagement 
électoral fait par le PQ en vue des 
élections du 13 avnl dernier II n'est 
pas exclu qu'un deuxième en­
gagement péquiste soit soumis à l'at­
tention des membres de l’Assemblée 
nationale.

Il est presque assuré, comme l'a­
vait laissé entendre le premier mi­
nistre René Lévesque, que l'en­
gagement du PQ portant sur l'accès à 
la propriété soit adopté au cours de 
cette courte session de cinq semaines. 
Si le temps le permet, les députés de 
l'Assemblée nationale pourraient éga­
lement être appelés à étudier un pro­
jet de loi qui rendrait facultatif le droit 
à la retraite rejoignant ainsi un autre 
engagement électoral du PQ

Le ministre Claude Charron, à 
l’issue d’un caucus des députés mi­
nistériels, a indiqué à la presse que la 
“véritable session sera celle de l'au­
tomne..." En fait, souligne le leader du 
gouvernement, la session qui débutera 
mardi, ressemblera à celle de 1976. 
Elle visera uniquement à expédier les 
affaires courantes.

Le ministre des Finances. Jacques 
Parizeau, redéposera son budget sans 
aucune modification et un certain 
nombre de lois qui étaient restées en 
suspens à la suite de la dissolution de 
l'Assemblée nationale le 12 mars der­
nier seront soumises à l'attention des 
députés. C’est le cas, entre autres, du 
projet de loi sur le code de la route.

M. Charron a par ailleurs ex­
pliqué qu’à la suite d’une rencontre 
avec le leader de l’Opposition. M. Gé- 
rard-D. Lévesque, il avait été convenu 
que le débat entourant le message 
inaugural que livrera mardi le premier 
ministre Lévesque se terminera au 
plus tard le 28 mai. Selon les rè­
glements de l'Assemblée nationale, ce 
débat doit durer 25 heures. Ce­
pendant, puisque la session de cinq 
semaines ne sera pas marquée par 
d’importantes décisions, ce débat sera 
réduit de beaucoup

Il en est de même du débat en­
tourant la déposition du budget Pa­
rizeau. Selon ces mêmes règlements, 
le débat doit durer 25 heures. Mais, il 
semble que les libéraux soient prêts à 
accepter un débat de 15 heures.

Par la suite, les députés seront 
appelés à étudier en commission par­
lementaire. les crédits des différents 
ministères. Le ministre Charron a ex­
pliqué que ces études dureront entre 
150 et 160 heures "soit, dit-il beaucoup 
plus que ce que demandaient les li­
béraux".

Le ministre Charron qui s'est dit 
très satisfait de la tenue de ce premier 
caucus des députés péquistes depuis 
l'élection du 13 avnl, a expliqué que 
cette rencontre avait aussi pour but 
de “mixer la cuvée de 1976 au cru de 
1981”. “Nous avons là. ajoute-t-il. un 
caucus qui est plus fort que celui de 
1976. Ça va “swinger au boutte".

On sait qu'on cours de la dernière 
campagne électorale, le Parti qué­
bécois s'était engagé à favoriser l'ac­
cès à la propriété pour les Québécois. 
Ainsi, les familles locataires aayant au 
moins un enfant de moins de 12 ans 
bénéficieront, lors de l'achat d'une 
maison ou d’un logement neuf, ou 
rénové, d’un prêt de $10.000 et dans le 
cas d’une maison ou d'un logement 
usagés, d’un prêt de $6,000.

Ces différents prêts seront sans 
intérêt la première année et porteront 
intérêt de 5 pour 100 la deuxième 
année et de 10 pour 100 les trois 
années suivantes. Le prix d’achat du 
logement devra être inférieur à 
$60.000 dans le cas d’une maison uni­
familiale, $100.000 dans le cas d’un 
duplex et de $130,000 dans le cas d'un 
triplex. De plus les ménages ayant 
profité du programme se verront rem­
bourser une partie de ce prêt à la 
naissance de chaque enfant qui sur­
viendra après l'acquisition de la mai­
son ou du logement, soit $2,000 s’il 
s’agit du deuxième enfant de la famille 
et $4.000 pour chaque autre enfant, 
donc à partir du troisième enfant de la 
famille.

Les dirigeants péquistes es­
timaient même qu'environ 25,000 fa­
milles devraient profiter du pro­
gramme à chaque année.

Par ailleurs, le ministre Charron a 
indiqué qu'il ignorait encore si les 
commissions parlementaires seront 
télévisées. Une chose toutefois est 
certaine, celle qui portera sur le droit 
de grève dans les secteurs public et 
parapublic, a de forte chance d’être 
télévisée.,Déjà 31 organismes ont ma­
nifesté leur intention d'être entendus 
à cette commission. Dans l’esprit de 
M. Charron, l'étude des crédits des 
ministères pourrait s’avérer une ex­
périence heureuse si elle était té­
lévisée.

Hausse record de 
l’indice des prix

OTTAWA (PC) — L'indice des 
prix à la consommation a été. durant 
le mois d’avril, de 12.6 pour 100 plus 
élevé qu’à son niveau d'un an plus tôt.

En étudiant les données fournies, 
aujourd’hui, par Statistique Canada, 
on constate en fait qu'il s'agit d’une 
hausse record pour une période de 
douze mois. Le précédent record re­
montait à décembre 1974. alors que le 
coût de la vie avait progressé de 12.5 
pour 100 au regard de ce qu'il était un 
an plus tôt.

Les prix ont été en hausse par­
ticulièrement pour le logement, l'a­
limentation et le transport. De mars à 
avril, le coût de la vie a augmenté de 
0.7 pour 100; il avait fait un bond de 
1.3 pour 100 de février à mars.

Du début de mars au début d'a­
vril. les prix des aliments ont aug­
menté de I 0 pour 100.

L'indice des prix, reflet de l'in­
flation, se situait à 231.1 en avril; il 
était à 229.4 en mars.

Considéré sous un autre angle, 
l’indice signifie qu'un panier de pro­
visions pour une famille moyenne ain­
si que les services essentiels qui né­
cessitaient des déboursés de $100 en 
1971. exigeaient le mois dernier le 
versement de $231.10, au regard de 
$229.40 en mars.

Autrement dit. le pouvoir d'achat 
de $1.00 de 1971 n’équivaut plus main­
tenant qu'à 43 cents.

De mars à avril, les prix ont 
augmenté dans toutes les villes du 
pays, cette augmentation variant en­
tre 0.1 pour 100 à Regina et 1.2 pour 
100 à Saint-Jean, Terre-Neuve.

Les écarts de l’indice entre les 
villes découlent principalement des 
prix différents pour les aliments. Les 
prix de ces derniers ont diminué de 0.6

pour 100 à Saskatoon, par exemple, 
alors que durant la même période ils 
progressaient de 1.7 pour 100 à Qué­
bec et à Montréal.

D’autre part, les budgets pro­
vinciaux ont touché les prix de cer­
tains produits, comme le tabac et les 
alcools, en particulier à Terre-Neuve 
et au Nouveau-Brunswick

Une augmentation de 0.9 pour 
100 des produits alimentaires consom­
més dans les foyers est due en ma­
jeure partie à des augmentations des 
prix des fruits et légumes frais et 
congelés qui ont progressé en moyen­
ne de 11 pour 100

On notait également des aug­
mentations appréciables pour cer­
taines céréales, des produits de bou­
langerie, des produits laitiers, les oeufs 
et le poisson

Par ailleurs, il y a eu des ré­
ductions pour certaines parties de 
boeuf et de porc, pour la volaille et le 
sucre.
Selon les villes

Voici, selon les principales ag­
glomérations urbaines du pays, les 
dernières hausses de l'indice du coût 
de la vie de mars à avnl, avec entre 
parenthèse;, les hausses depuis le 
mois d'a\ ni 1980:

Saint-Jean, Terre-Neuve, 1.2 pour 
100 (14.0); Charlottetown-Sum-
merside, 0.8 pour 100 (14.0); Halifax, 
0.7 pour 100 (11.9); Saint-Jean. Nou­
veau-Brunswick, 0.9 (13.1) Québec, 0.9 
(12.3); Montréal. 1.0 pour 100 (13.2); 
Ottawa, 0.3 pour 100 (11.5); Toronto. 
0.9 pour 100 (12.5); Winnipeg, 0.2 pour 
100 (10.8); Regina. 0 1 pour 100 (118); 
Saskatoon, 0.4 pour 100 (11.6); Ed­
monton, 0.5 pour 100 (12.1); Calgary. 
0.7 pour 100 (13.4); et Vancouver. 0 7 
pour 100 (14.4).

A VENDRE
Quincaillorio 
contre-ville

Cor>didot(el séneux(euse) 
sera considéré)*)

ferrr* au '
DE PT 4781. Le Soleil 
390, St-Vallier Ut 
Québec G1K 7J6

PHILIPS
CONVERTISSEUR -

I

GARANTIE 
1 AN

$3795

EC0N0M0UE RADIO T V

ho » ib#*» Kè-5435

La coin tranquille que vous cherchez, il est

la Sauvagere
qui vous offre, entre outres plats savoureux
• Fondue concise (2 ass ) $9 00
• Filet de dexé amandine $10 50
• Cuisses de grenouilles à
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• Noisettes d agneau Sauvogére $12 95
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La pluie et les crues du dégel printanier ont miné la chaussée sur une 
distance de 30 à 40 pieds.
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C'est finalement dans cette position que s'est retrouvée le 4X4 des 
employés de Québec-Téléphone

Sept-lles est 
isolée depuis 
trois jours

par Jean Didier FESSOU
BAIE TRINITE — Yves Gos- 

selin et Jacques Perron ont eu la 
plus belle frousse de leur vie, mer­
credi, alors qu'ils circulaient sur la 
route 138 en direction du poste à 
micro-ondes de Calumet A bord 
d'un gros 4x4 de Québec Té­
léphone. leur employeur, ils se ren 
datent sur k*s lieux de leur travail 
vers midi trente Yves Gosselin, qui 
conduisait, sentit la route bouger 
A un point tel qu'il immobilisa son 
véhicule, en descendit et eut juste 
le temps de courir dans le fossé, la 
route était on train île s'effondrer

Son compagnon de voyage. 
Jacques Perron, contremaître, eut 
un peu moins de chance car il 
goûta aux désagréments du sable 
et de l'eau dans lesquels l'au­
tomobile s'était enfoncée. Le bilan 
plus de peur que de mal, mais un 
véhicule totalement perdu

Rappelons que, mercredi midi, 
la route 138 a été emportée entre 
les îlets Caribou et Pointe-aux-An­
glais. sur le territoire municipal de 
Raie-Tnnité, à 140 kilomètres à 
l'ouest de Sept Iles Les fortes pré 
cipitations des derniers tours, plus 
de 75 millimètres de pluie, et les 
crues du dégel printanier avaient 
miné les soubassements de la 
chaussée sur une distance de 30 A 
40 pieds. Puis la route s'était ef 
fondrée

Situation qui a pour effet d'i 
soler presque complètement la po 
pulation de Sept Iles, Port Cartier 
et Havre-Saint Pierre, ainsi qui* des 
villages côtiers Seule façon de sor­
tir de ce coin de pays, la voie des 
airs. Mais là aussi c'est bien difficile 
car les avions, au décollage île 
Sept Iles, sont pleins et aucun vol 
supplémentaire n'a été prévu tant 
par Québécair que par Air Canada. 
Des informations 
contradictoires

Tout au long de la journée 
d'hier. LE SOLEIL a recueilli nom­
bre d'informations quant à la date 
de réouverture de la route 138. 
Pour le ministère québécois des 
Transports, il ne faisait aucun dou­
te que la route devait être rouverte 
dès la nuit dernière et au plus tard 
aujourd'hui vers midi.

Pour M. Jean Guy Normand, 
de la firme de construction Jean- 
Guy Normand Construction de 
Port-Cartier chargée des travaux, 
la route sera rouverte aujourd'hui 
vers midi s’il ne survient aucun 
incident.

l-es travaux consistent en la 
pose d'une canalisation en alu­
minium pour l’évacuation des eaux 
et le remplissage du trou avec du 
gravier et du sable. Opération sim­
ple en théorie, mais rendue romp 
liquéc par l'état du terrain miné par 
les eaux et l’humidité des derniers 
jours. Le trou, incidemment, est si

important qu’un immeuble de trois 
étages y tiendrait à l'aise.

Les agents de la Sûreté du 
Québec Robert Boisvert du pinte 
de Sept-lles et Robert Bouchard du 
poste de Haie-Tnnité estiment, eux. 
que la réouverture de la route au­
jourd'hui vers midi est une hy­
pothèse optimiste Ils préfèrent 
l'envisager pour ce soir seulement.

Beaucoup de gène
I 'interruption de la circulation 

routière entre Sept Iles et Raie- 
l omeau depuis mercredi a oc­
casionné beaucoup de gène Mémo 
si cela «*st à peine perceptible dans 
la vie quotidienne

Aux Postes canadiennes, d'a­
bord, où M. Denis Jompho signale 
que tout le courrier, sauf de pre­
mière classe, est bloqué à Sept-lles

L hez les transporteurs, en­
suite M G lilt's Bergeron, gérant du 
bureau local do Cartier Transport, 
a mentionné que une quinzaine de 
camions étaient bloqués à Fo­
rest ville et à Baie Comeau. Son 
confrère de Clarke Transport, M. 
Gilles St-Germain, en rapporte une 
vingtaine pour sa part

Tous deux signalent plusieurs 
“vannes" destinées à Steinberg et 
Provigo. Chez Steinberg, M Jules 
Tremblay estime que. sauf pour les 
produits laitiers, l'entreprise pourra 
faire face à la demande de fin de 
semaine. M Tony Deschènes, pour 
Provigo, tient des propos sem­
blables.
Quelques avantages

Même si la Sûreté du Québec 
ne rapporte aucun incident ou au­
cun mouvement de mauvaise hu­
meur de la part d'automobilistes 
bloqués, il est à noter que plusieurs 
nordcôtiers et plusieurs habitants 
îles villes nordiques descendus par 
train ont vu leur, projets de la 
longue fin de semaine quelque peu 
contrariés.

Cela fait l'affaire des res­
taurateurs et des hôteliers de Sept- 
lles A l’Auberge des Gouverneurs, 
Mine Marthe Langlois dit que l'hô­
tel est “Ixioké" (plein) et à l'hôtel 
Sept-lles. Mme France Harvey rap­
porte que c'est la bousculade des 
grands jours et que tout est plein

Chez Air Canada, Mme Carole 
Langlois signale que les vols de fin 
de semaine sont complets. Chez 
Québécair, c'est le mur du silence; 
une ligne sonne occupée en per 
manence et l’autre sonne dans le 
vide désespérément. Impossible de 
savoir si les vols de fin de semaine 
seront assurés autrement que par 
le Beech des Ailes du Nord d'une 
capacité de 18 places. Situation qui 
soulève beaucoup d'impatience et 
de mécontentement chez de nom­
breux voyageurs qui se demandent 
où disparaissent, la fin de semaine, 
les beaux Boeing 737.
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La route 138 a été coupée entre les ilets Caribou et Pointe-aux-Anglais.
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Québec
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La ville de Sainte-Foy accusée de harcèlement
par Vincent CLICHE

Le président de l'Association des 
propriétaires de la plage Jacques Car 
tier à Sainte-Foy. M. Wilfnd l^a 
chance, croit que les 21 locataires de 
la plage, qui ont signé un nouveau bail 
de 5 ans avec la ville, l’ont fait sous la 
menace d'expuLsion.

"Ce bail sera donc contesté en 
temps et lieu parce que nous croyons 
qu'un bail est une convention qui doit 
se faire librement", a déclaré au SO- 
LFIL cette semaine M. Lachance, au 
cours d'une entrevue

On sait que M. Lichance s'est 
adressé par requête, il y a quelques 
semaines, â la cour supérieure pour 
obliger la ville, en vertu de la loi des 
constituts. à lui vendre le terrain où 
est construit son chalet. Une qua­
rantaine d'autres locataires de la pla­
ge doivent prendre incessamment les 
mêmes procédures.

Pour M. Lachance, les agis­
sements de la ville dans cette affaire 
s’identifient à du "harcèlement pur et 
simple". "Dans des conditions nor­
males. personne ne signerait un tel 
bail", a-l-tl ajouté

L* nouveau bail

Selon lui. le bail en question sti­
pule que celui qui signe s'engage à ne 
plus pouvoir se prévaloir d’aucun ré 
glement ou loi visant à forcer la ville à 
lut vendre le terrain sur li-quel il a bâti 
son chalet. "Certains habitants ac­
tuels y sont bâtis depuis 25. .’10 et 35 
ans”, explique M Lachance

Sur le nouveau bail figure aussi 
l'engagement de la ville de verser au 
proprietaire la valeur de l'évaluation 
s'il est expulsé durant les cinq pro 
chaînes années et, qu'après cette pé­
riode. lorsque la ville reprendra un 
lour le terrain, elle lui remettra $1,000. 
soit pour évacuer le terrain en dé­
ménageant ses biens, soit pour dé­
molir

“La ville aurait pu offrir 10 fois la 
valeur de l’évaluation durant les pro 
mières cinq années, a commenté M 
Lachance, car elle sait qu’elle n’a pas 
d<- projets en mains.”

Selon >e président de l’associa 
tum. de toute façon la ville continue 
son harcèlement en envoyant d'autres 
avis d'éviction. "Pour notre part, nous

sommes 55 à nous prévaloir de la loi 
d<*s constitute et chacun portera sous 
peu son cas en cour supérieure "

Selon M Lachance, la ville aurait 
dû agir de manière civilisée et at 
tendre le résultat de la première cause 
en cour supérieure, comme cela se fait 
normalement, et éviter ainsi de faire 
des frais inutiles.

"Rien n'est compréhensible dans 
la conduite de ce dossier par la ville 
vis û-vis des contribuables”, a ajouté 
M. Lachance.

Il a raconté la rencontre que son 
conseil de l'association de la plage a 
eue récemment avec le comité plénier 
de la ville de Sainte-Foy. “On avait 
l'impression, a-t-il dit, que le maire 
Morin avait demandé à ses conseillers 
de ronfler. Ce qu’ils ont fait en ne 
prononçant pas un mot de la veillée 
alors qu'en tant que président de l'as 
si>ciation j'ai parlé avec preuves à 
l'appui durant une heure et deifue."

"Les conseillers devraient avoir 
honte de se laisser conduire par le 
bout du nez comme ce fut le cas ce 
soir lâ. de dire M Lachance. Ils ont 
pourtant hérité des résidus d’un dos­
sier qui remonte à 1962. dossier auquel 
ne sont d'ailleurs pas étrangers le 
maire Morin et le conseiller Charles-h. 
Matte et qui sont à finir d’écrémer, au 
point que plusieurs vont s’y barrer les 
pieds."

Les revendications

"Ce que nous voulons, a ajouté 
M Lachance, en allant en cour su­
périeure. c’est que la ville se conforme 
à une loi existante. Rien de plus. La 
ville n'a pas pour cela â harceler les 
gens au point qu’un chalet s'est vendu 
récemment i la moitié de sa valeur; 
transaction qui fut d'ailleurs acceptée 
par la ville alors que. d'un autre côté, 
elle refuse de reconnaître certains 
propriétaires qui ont payé loyer du 
rant plusieurs années et acquitté leurs 
taxes."

Pour M. Lachance, la ville fait de 
la discrimination quand elle laisse en 
tendre que les propriétaires de chalet 
veulent s’approprier des terrains ap­
partenant à la ville.

“C'est plutôt le contraire qui se 
produit, a-t-il expliqué. Ça faisait de 
nombreuses années que nous étions 
bâtis sur ces terrains quand la ville s'v

est intéressée. L'ancien propriétaire, le 
ministère fédéral des Transports r: a» 
avait offert de nous vendre les ter­
rains; certains avaient même versé

des acomptes et même le montant au 
complet Ces argents leur furent ce­
pendant retournés plus tard et. 
comme par hasard, c'est la ville de

Sainle-Foy qui sen est porte ac­
quéreur "

Pour M. Lachance, la preuve sera 
faite un jour au moyen de documents

et d'une foule de témoignages qui 
confondront certains élus et autres 
personnalités qui ont trempé dans ce 
dossier.
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A gauche robe legere en ratine de 
polyester, boutonnée jusqu a la taille 
Aqua ou rose, de 8 à 20 37.00

A droite, chandail à manches courtes 
et large encolure, en ratine de polyes­
ter Jaune aqua ou rose 8 à 20 18.00

Pantalon assorti, à taille élastique et 
jambe droite Jaune aqua ou rose 8
a 20 24.00

Les coordonnés 
de l’été
en douce ratine

Disponibles a notre
rayon du sport
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Comme beaucoup de pécheurs. Vincent Renaud et Denis Tremblay ont lancé et relancé leurs lignes 
dans la Saint-Charles, en fin de semaine dernière, sur un long parcours à la hauteur du boulevard 
Chauveau, mais le poisson n’était pas au rendez-vous Comme beaucoup d'autres pécheurs, ils peuvent 
se reprendre au cours du "Festival de pèche en ville” qui se poursuit jusqu'à lundi prochain, puisque 
depuis mercredi dernier, jusqu'à lundi, on ensemence la rivière de 3.000 truites chaque jour

Un meurtre bouleverse 
la population de Manseau

La mort de Thomas Robert, âgé de 84 ans. 
trouvé poignardé chc/ lui le 6 avril dernier, aura 
bouleversé la vie paisible des habitants de Manseau.

Dans le salon funéraire de Manseau, 150 d'en 
tre eux se sont entassés pour assister à l'enquête du 
coroner et entendre la déposition d’un des leurs. 
Sylvain Baril, âgé de 19 ans, le témoin principal de 
l’affaire.

Ce dernier, ainsi que d'autres témoins, ont 
raconté devant lé coroner André Proulx que. après 
avoir consommé une quantité impressionnante de 
bière, de tequila et de haschisch le soir du 4 avril, il 
en était venu à frapper le vieillard, qui habitait le 
même immeuble que lui, pour finalement le tuer.

Sa jeune amie, impressionnée par l'assistance 
et les enquêteurs, avait peine à contenir ses larmes. 
"Sylvain m’a dit: J'viens de tuer quelqu'un; je m'en 
vas1" a-t-elle relaté.

Sylvain et son frère François, tous deux on 
ginaires de Saint-Pierre-les Becquets, avaient 
commencé à boire vers 17h avant de se rendre à 
Manseau, à l'appartement de Sylvain. Là-bas, 
comme ils l'ont tous deux expliqué, ils ont conti­
nué â boire et Sylvain est allé voir M Robert à 
plusieurs reprises à mesure que la soirée avançait

"La première fois que j'ai été le voir, a indiqué 
Sylvain, je lui ai demandé de l'argent et il m’a 
donné $100 L,a deuxième fois il m’en a donné $.100

Tentative de vol 
hier à Loretteville

par Lucian LATULIPPE

La bijouterie Sarenhes. située au 169 rue Ra­
cine. â Loretteville, a été la scène d'une tentative de 
vol qualifié, hier soir

La police précise que. quelques minutes avant 
8h. trois individus se sont présentés à cet éta­
blissement et que. sous la menace d'un couteau, ils 
voulaient se faire remettre des bijoux

Mais en les voyant entrer, un employé a eu le 
temps de mettre en branle le système d'alarme Le 
trio s'est empressé de déguerpir et il s'était vo 
latilisé à l'arrivée des policiers

• De son côté, la police de Québec fait enquête 
sur un hold-up qui a eu lieu à l'épicerie Les Trois 
Colombes, située au 12 rue du Parloir avant hier 
soir.

Le vol est l'oeuvre d'un jeune couple qui 
semblait des plus nerveux et qui a raflé une somme 
d'environ $100 L'arme du crime était un couteau

Par ailleurs, une femme a informé la police de 
Québec qu'elle avait été attaquée par deux autres 
filles d'Eve sur la rue De La Salle et que ses bijoux 
et sa bourse lui avaient été dérobés. Elle estime son 
butin à $1,800

A Charlesbourg. la police a mis sous arrêt deux 
adultes qui sont soupçonnés de vol avec effraction 
à l'épicerie GEM, de la rue Maine, et du cam 
bnolage d’une maison Deux juvéniles avaient été 
arrêtés pour ces mémos vols, la semaine dernière

Pour sa part, la police de Beauport a procédé, 
hier, à l'arrestation de deux jeunes gens de Cour 
ville qui auraient joué à l'escroc. Agés de 20 et 21 
ans. les deux suspects auraient fraudé une banque 
de Québec avec un chèque de $3.800 et une caisse 
populaire de Beauport avec un autre chèque de 
$2.800

Ce corps polxier de la banlieue de Québec 
rapporte de plus l'arrestation d’un individu de 
Charlesbourg qui était recherché pour fraude do 
puis plus d'un an Ce suspect se faisait passer pour 
un vendeur de cheminée préfabriquée Après avoir 
encaissé un acompte, il disparaissait sans redonner 
de ses nouvelles II aurait opéré ainsi dans plusieurs 
villes

et après il m'a dit qu'il n'en avait plus Au début il 
m'avait lancé une casserole par la tête, a-t-il ajouté. 
Il me disait que je ne faisais rien, que c'était mon 
père qui me faisait vivre. A la fin. j'ai poigné les 
nerfs, je l'ai frappé de coups de poing et de pied."

Pour battre sa victime, le jeune Baril avait 
mis des gants de cuir II La ensuite poignardé 
à plusieurs reprises avec un couteau trouvé dans 
l'appartement de M Robert. L'autopsie a révélé que 
la victime est morte de coups reçus à la tête. Elle 
était donc déjà morte quand son assaillant l'a 
frappée à coups de couteau.

Pour faire croire à un crime sexuel et éloigner 
les soupçons. Sylvain Baril a mutilé le sexe de 
l'octogénaire, ce qui axait intrigué les enquêteurs 
au début de leurs recherches le cadavre n'a été 
découvert par les voisins que deux jours plus tard, 
le 6 avril.

Pendant toute la durée des dépositions, fat 
mosphère de la petite salle, qui contenait de peine 
et de misère les 150 amis parents et curieux, était à 
découper au couteau. La chaleur et le silence ont 
régné tout au long de l’audience. Une heure avant 
que les portes soient ouvertes au public, le parterre 
était rempli des citoyens de Manseau qui at­
tendaient de connaître le fond de l'histoire dont 
tout le village parle.

Composée en grande partie do jeunes, l'as­
sistance se pressait dans un silence religieux et 
plusieurs d'entre eux étaient montés sur des chaises 
pour mieux voir ou entendre ce qui se passait. I-a 
mère du témoin principal, soutenue par des parents 
et anus, s'est contenue pendant toute la durée de la 
pénible séance en écoutant tous les témoignages 
qui ont précédé celui de son fiLs.

Un verdict de mort violente a été rendu par le 
coroner Proulx et des accusations seront portées 
contre Sylvain Baril, qui serait tenu criminellement 
responsable do la mort de Thomas Robert

régions
50 ans de service

DISRAELI — Des fêtes auront lieu samedi, 
le 16 mai. pour marquer le 50e anniversaire du 
service d’incendie «le Disraéli Les 34 pompiers 
volontaires de cette localité travaillent depuis 
septembre dernier à l’organisation d'une fête 
pour les anciens et actuels pompiers Une ex­
position de pièces d'équipement servant à 
combattre les incendies sera ouverte au public à 
Caréna local Une soirée aura lieu à l'école 
polyvalente

Assemblée annuelle
SAlMT-GEORGES —C'est demain à comp­

ter de I3h10 que se tiendra au Centre de 
réadaptation pour adultes, au 1315 de la 127e 
Rue à ville Saint -Georges de Beauce. l'assemblée 
générale annuelle de l'Association des han­
dicapés de la f haudière. sous la présidence de 
M Denis Marchand Une invitation est faite aux 
Beaucerons d'assister en très grand nombre à 
cette assemblée où d’importantes décisions se 
rnnt prises pour l'avenir des handicapés

Semaine culturelle
SAIN'T-ROMUALD — la deuxième Se 

mainc culturelle de Saint-Romuald se tiendra 
cette année du 19 au 24 mai. Le programme de 
cette semaine prévoit plusieurs manifestations, 
dont une exposition ayant plus de 35 kiosques
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Où aller dans nos régions
Beauce
Exposition “SYNTHESE I”, salles 
de la Haute-Beauce, COLLECTION 
PEANENTE, salles Napoléon Bol - 
duc Sur rendez-vous Au Musée de 
la Haute-Beauce, Saint-Evanste. 
L’ASSOCIATION québécoise des 
professeurs de français (AQPF). 
section de Québec, invite tous les 
professeurs de français à son col­
loque régional qui aura lieu les 15 
et 16 mai à la polyvalente Benoit- 
Vachon de Sainte-Marie de Beau­
ce. Narratif: pratique de lecture et 
d'écriture Frais d'inscription $30, 
membres, et $50 non-membres (re­
pas inclus).

Charlevoix
Exposition “TENDRE ENFANCE", 
trousseaux de baptême et autres 
accessoires à partir des années 
1760 à 1950. Jusqu'au 31 mai 1981. 
Expositions permanentes. SALON 
VICTORIEN, SALON DES PEIN­
TRES POPULAIRES et ATELIER 
DE TAPISSERIE GEORGES- 
EDOUARD TREMBLAY. Mere., 
jeu., ven. lOh à 12h et 13h à 17h; 
sam., dim. 13h à 17h. Musée ré­
gional Laure-Conan. La Malbaie. 
Orchestre TRANS, musique rétro, 
ven. et sam. à compter de 22h, 
entrée libre et LES FOLIES DU 
DIMANCHE SOIR avec Jacques 
Dubois, guitariste-chanteur. Jeux 
questionnaires, tannantes de chan­
ce. quiz musical etc. Prix à gagner. 
Animateurs: Ghislain Gagnon, J.- 
Noel Fortin, coanimatrice Eli­
zabeth Duchesne, à compter de 
21 h. Hôtel-motel du Capitaine, 274 
boul. 138, Saint-Tite-des-Caps.

Lévis
Soirée artistique présenté par les 
Mousses et Moussaillons pour le 5e

anniversaire du CLUB LA- 
TRAVERSE, samedi le 16 mai à 
19h30 au Centre culturel. 36 ave 
Plante
Club de lecture, à la bibliothèque 
municipale. 17 rue Notre-Dame, 
jeudi le 21 mai à 19h30 Livre à 
l'étude “DES GENS COMME LES 
AUTRES" de Judith Guest.
Montmagny
Exposition permanente. La po­
pulation est invitée à visiter un 
comptoir d'artisanat “POPULAR- 
TI” organisme à but non lucratif 
situé au Manoir Couillard-Dupuis 
Ouv. tous les jours de 13h à 17h le 
jeudi et le vendredi 13h à 20h. 
Saison estivale jusqu'au 1er sept 
tous les jours de 9h à 20h 
Récital de JOHN LITTLETON, égli­
se St-Mathieu. le 20 mai à 20h30
Rivière-du-Loup
Conférence de la séné l’Amour du 
Dr Jean-Yves Desjardins sous le 
thème “FANTASMES ET THE­
RAPIES” mer. le 20 mai à 20h30 au 
Centre culturel. Billets $5. Ad­
mission générale.
Spectacle de ENRICO MACIAS, 
mardi le 19 mai à 20h30, au Centre 
culturel.
Exposition de MESDAMES YVON­
NE ET BLANCHE BOLDUC, huiles 
et dessins. Cosgrove (sérigraphies) 
ainsi que Rousseau et Iacurto (hui­
les). A la Galerie d'Art Le Goéland, 
460 rue Lafontaine. Les heures 
d'ouverture sont du mardi au di­
manche inclusivement de 13h30 à 
17h, ainsi que les jeudis et ven­
dredis soirs de 19h à 21 h.
Musique: J.M.C. présente “Or­
chestre Symphonique de Québec” 
jeudi le 21 mai à 20h30 au Centre 
culturel. 85 Sainte-Anne.

Note optimiste au terme 
des audiences de la CUQ

par Français ROY

La troisième et dernière séance 
des audiences publiques que tenait la 
Commission consultative permanente 
du schéma d'aménagement de la 
Communauté urbaine de Québec, a 
pris fin tardivement mais sur une note 
optimiste au siège social de la CUQ à 
place Jacques-Cartier.

Alors que les membres de la 
commission s'attendaient à la pré­
sentation de quatre mémoires et de 
deux lettres, c'est plutôt six mémoires, 
trois lettres et deux exposés verbaux 
de dernière minute, qu’ils ont pa 
tiemment assimilés pendant près de 
cinq heures. A une question du SO­
LEIL avant de clore l'audience, le 
président de la Commission consul­
tative. M. Jean-Pierre Bouchard, 
conseiller A la ville de Charlesbourg. a 
effectivement confirmé que “même si 
les audiences publiques sont ter­
minées. la commission peut encore à 
sa discrétion, accepter les mémoires 
qui lui seront soumis par l’entremise 
de son secrétaire M Jean Guyard. à la 
CUQ, 399 rue St-Joseph est, G1K 8E2. 
Et si nécessaire, des séances sup­
plémentaires. mais privées, seront pré 
vues afin de rencontrer les porte- 
parole d’organismes ou autres."

Ce dernier point est très im­
portant car plusieurs individus et 
groupes ont fait remarquer, ver­
balement ou par écrit, aux membres 
de la commission qu’ils n’avaient pu 
faire de représentation officielle à cau­
se du délai trop court (environ un 
mois) pour la préparation d’un mé­
moire.

Quant è la quinzaine de do­
cuments qui ont été explicités par 
leurs auteurs au long de ces au­

diences. celui de 44 pages préparé 
avec beaucoup de soins par M. Char­
les Lemieux de la rue Chapdelaine A 
Sainte-Foy, finissant A l'université La­
val en géographie, économie et re­
lations industrielles, a connu un im­
pact certain, hier soir, tant devant les 
sept membres de la commission que la 
trentaine de personnes présentes. Evi­
demment il serait difficile de donner 
ici le contenu de ce document très 
bien étoffé (exemples, méthodes, pho­
tos. statistiques, etc.) intitulé "Amé­
nager l'avenir", mais sa présentation a 
fait dire incidemment à un membre de 
la commission, M. Jean-Marie Beau- 
lieu, maire de Loretteville: “C'est un 
mémoire on ne peut plus complet et je 
vous en félicite, mais il aurait dû être 
éent en 1881 et réalisé aujourd'hui 
tandis qu'aujourd'hui il ne sera pas 
réalisable avant 2081.”

Ce fut un avis partagé également 
par les autres membres notamment 
M Yvon Vézina, vice président de la 
commission, et M Yvon Magnan, 
conseiller de la ville de Ste-Foy. qui 
s'est lancé dans une série de questions 
précises et réalistes. En bref. M Le­
mieux invite la CUQ A consolider ses 
structures déjà existantes ajoutant 
que “le schéma projeté aurait tout 
avantage à bien délimiter ses in­
terventions entre l'amélioration du 
cadre de vie du citadin et la nécessaire 
diversification d’une économie trop 
dépendante des activités gou­
vernementales. Sur ce point repose à 
mon avis la réussite du schéma qu'é­
laborera la CUQ au cours des pro­
chains mois.”
Mail St-Roch

Parlant au nom de la Corporation

Dans Portneuf

Espoir à la Société d’expansion économique
par Isabelle JINCHEREAU

(collaboration spéciale)
SAINT RAYMOND — L’année 

1981-1982 marquera un point tournant 
dans l'orientation de la Société d'ex­
pansion économique de Portneuf, 
préoccupée plus que jamais par la 
régionalisation de ses services et le 
développement économique du 
comté.

C’est ce qu'a clairement laissé 
entendre moecredi le directeur général 
de la SEEP, M. Fernand Lirette. aux 
50 intervenants prenant part à l’as­
semblée générale annuelle de l'or­
ganisme tenue à l'hôtel de ville de 
Saint-Raymond.

"Si l’on veut assurer à Portneuf 
un avenir économique des plus pros­
pères, il est nécessaire que la SEEP ait 
un mandat clair, élargi et re­
présentatif et que toutes les mu­
nicipalités y adhèrent", a précisé une 
fois de plus M. Lirette. en soulignant 
que la prochaine année s’avérait une 
année de vérité pour l'organisme.

Alors que depuis 1973, elle 
concentrait ses activités dans le nord 
du comté, la SEEP, depuis deux ans. 
tente vainement d'étendre ses ser­
vices à toutes les municipalités du 
comté, jusque-là réticentes. Ac­
tuellement, l’organisme compte 46 
membres et dessert quatre mu­
nicipalités du nord comptant 9,900 
habitants, soit Saint-Raymond ville et 
paroisse. Saint-Léonard et Rivière-à- 
Pierre

Toutefois, depuis le sommet éco­
nomique tenu à Donnaconna en avril 
dernier, la SEEP a le vent dans les 
voiles. En effet, les participants des 
cinq ateliers meublant cette journée 
reconnaissaient unanimement que la 
SEEP devait devenir l’organisme sti­
mulateur de l’économie de la région, 
tout en dénonçant ses moyens limités

La présence hier soir des quelque 
15 maires et conseillers des mu­
nicipalités de l’ouest et du centre du 
comté venus tâter le terrain laissent 
présager que l’ultime démarche de la
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société entreprise d’ici la fin de l’an­
née portera peut-être ses fruits.

En outre, en cette veille de la 
formation de la future municipalité 
régionale du comté de Portneuf, la 
société ne cache pas son désir d’é­
changer des contrats de service avec 
les municipalités et de participer au 
schéma d’aménagement de la région. 
D’ici juin, la SEEP reprendra sa tour 
née d’information dans chacune des 
30 municipalités de Portneuf.

Activités et budget

Munie d’un budget d’opération de 
$57,700 en 1981, la SEEP prévoit ce­
pendant hisser ce montant à $96.900 
en 1982. espérant faire passer son 
personnel de deux à quatre employés 
permanents afin de maximiser ses ser­
vices.

Actuellement, le ministère de l’In­
dustrie, du Commerce et du Tourisme 
défraie la moitié du budget de l’or­
ganisme qui s’alimente également à 
partir des quote-parts de ses membres. 
Même si les municipalités semblent 
réticentes à fouiller dans leurs poches

pour adhérer à la société, les ad 
mimstrateurs, quant à eux mettent en 
évidence le fait qu'il n’en coûterait 
que $0.85 per capita à chacune des 30 
municipalités pour bénéficier de ce 
service alors qu’actuellement, les qua­
tre municipalités membres défraient 
$1.50 par tête.

En 1980, l'organisme est in­
tervenu dans plus de 50 dossiers éco­
nomiques totalisant près de $20 mil 
lions dépensant toutefois la majorité 
de ses efforts dans les limites nord du 
comté

Depuis le 1er janvier, elle a pris 
en main 27 nouveaux dossiers tou­
chant les secteurs industriels et 
commerciaux de tout le comté. Ainsi, 
LE SOLEIL a appris que plusieurs 
projets industriels d’envergure de 
vraient débloquer d’ici l’été, no­
tamment dans le centre et l’ouest du 
comté. Depuis plusieurs mois, la so­
ciété travaille également sur les pro­
jets d’implantation d’un manège mi­
litaire et d’un centre de main d’oeuvre 
à Saint-Raymond, d'un poste de radio 
MA dans le comté, tout en surveillant 
de près l’évolution du projet de l'an­
née.

CHRgTIAN

EXPOSITION 
PHILATELIQUE

organisée par la Société Philatélique de Quebec, cha­
pitre no 40 de la Société philatélique royale du Canada

les 15,16 et 17 mai 1981 
Exposition, Encan et Bourse 

au Centre Municipal des Congrès 
900, Autoroute Dufferin. Québec

Vendredi et samedi 10hà22h 
Dimanche 10h à 16h 
Entree adulte 1 50$ 

enfant moins de M ans 0.50S

Hoover
SERVICE D’ENTRETIEN
Reconditionnez votre aspirateur Hoover 
grâce à notre vérification

EN 8 POINTS
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• • •
mc de

VERIFICATION COMPLETE 
Valeur 16.50
Jusqu au 16 MAI aS 4 KQ

SPECIAL I IX
pièces en sus ■ •

Service de cueillette et livraison disponible (en sus)
le seul CENTRE DE SERVICE de votre rég.on géré oo- lo Com. 
poq"'e Hoove* l*ée p*opr'é*o**e
Noue faieone I entretien de la plupart des marguee 
d'aspirateurs, aussi eervtce de lessiveuses à domicile

HOOVER CANADA INC.
55, do» Chônes ouest • Québec

628-5731

LE TOUT-ALLER
Pour lui, le dernier-né de la 
mode tout confort. Pour le 
travail ou le sport, un cuir 
souple couleur cognac 
Noeuds écossais.

$80.00

r M

L

Place Laurier 
Place Fleur de Lys 
Place Ste-Foy
En montre dans la plupart de nos magasins

if s.*

du Mail St-Koch, M. Charles Ko 
bitaille a présenté un intéressant ex­
posé ito son mémoire de neuf pages 
d'autant plus qu'il référait aux ex­
périences passées avec un regard sur 
i'avenir. En résumé il voit "la né­
cessité de mettre un frein à la pro­
lifération des centres d'achats, prin­
cipalement en référant à la résolution 
adoptée à la réunion récente de l'U­
nion dos municipalités demandant un 
moratoire au sujet de la construction 
do tels centres d'achats dont certains 
(...) connaîtront rapidement la dé 
crépit udo."

M Robitaille a aussi affirmé que 
“l’industrie et le gouvernement sont 
les tleux seules “entreprises" gé­
nératrices d'un accroissement de la 
niasse salariale, les autres secteurs de 
l'économie ne sont qu'un échange". Il 
préconise enfin que l'accent soit mis 
sur le développement de l'axe nord- 
sud du centre ville de Québec

A Beauport

Pour sa part. M Claude Guy, 
nouveau président de la Chambre de 
commerce île Beauport, a résumé son 
mémoire en disant: “Tout en conti­
nuant de favoriser notre axe tou 
ristiquc et commercial, il faudra pen­
ser encore davantage à développer à 
Beduport le secteur manufacturier et 
industriel auquel deux facteurs ma­
jeurs se rattachent: le port de Québec 
et l’axe Orléans.” Il a également sou­
ligné deux projets, l'aménagement dos 
chutes Montmorency et la création 
d'un Musée d'interprétation de l'hiver.

Quant à Mme Ghislaine La- 
brocque Paré de Lac St-Charles, ce 
n'est pas un mémoire mais plutôt une 
requête qu'elle a présentée devant la 
commission.

Sur lo pif...!

line intervention a failli faire “ex­
ploser" tous les membres de la 
commission, quand au nom de l'Union 
des citoyens île Ste-Foy, M. François 
Hulbort, après s'être plaint de n’avoir 
pas eu assez de temps pour préparer 
un mémoire, a lancé de façon per 
cutante: “Le schéma de la CUQ, tel 
qu'il est présenté et tel qu’il a été 
élaboré, demeure un grand projet 
technocratique qui sera pro 
bablement, et nous le déplorons, ma­
nipulé par les élus municipaux pour 
répondre à leurs projets et ambitions 
que nous connaissons bien.” M Hul 
bert avait pourtant trouvé quelques 
instants auparavant des points "po­
sitifs” au document du schéma.

Un mémoire très complexe a éga 
lement été soumis par M Jean-Claude 
Cloutier sur un éventuel programme 
de transfert de droits de dé­
veloppement (programme TDD) que

pourrait utiliser la CUQ Quant A Me 
Charles Tremblay, agissant pour les 
intérêts des compagnies pétrolières 
Shell et en particulier Irving; ainsi que 
M. Picard, pour un groupe de citoyens 
de Beauport, la Chambre de commer­
ce et d’industne du Québec mé­
tropolitain, le Conseil des monuments 
et sites du Québec et le Comité de 
citoyens St-Gabriel. ils auront tous la 
possibilité de présenter ul­
térieurement des mémoires en privé à 
la Commission consultative

affaires urbaines
200 logements 
sociaux à Québec

QUEBEC — Ij» Société d’ha 
bitation du Québec (SHQ) vient 
d'être autorisée à signer deux con 
trats pour la construction de 200 
logements pour personnes re­
traitées à faible revenu, dans la 
ville de Québec. Le premier con 
trat, accordé A la firme "Beaurivage 
et Méthot Inc", au montant de 
$3,758,000, vise la construction de 
144 logements, sur la 1ère Avenue, 
le deuxième contrat, accordé à la 
firme "Dmuin et Parent Cons­
truction Liée", au montant de 
$1,489,821, comporte la cons­
truction de 56 logements sociaux 
sur la rue des Cèdres
En vue des élections de 
novembre à Sainte-Foy

SAINTE FOY Quelque 210 
recenseurs visiteront les foyers de 
Sainte-Foy d'ici le 1er juin dans le 
but de préparer la liste électorale 
qui servira lors des élections mu 
nicipales du 1er novembre pro 
chain. C’est lo Service <lu greffe et 
contentieux de Sainte-Foy qui est 
chargé de cette opération. Les re 
censeurs pourront être identifiés 
par un insigne portant mention de 
ïa ville. Cette année, la carte élec­
torale de Sainte-Foy a été re­
distribuée en 14 quartiers. Pour de 
plus amples informations, on peut 
contacter le 657-4204.
Première assemblée

Le tout nouveau Comité 
consultatif d'urbanisme de la ville 
do Beauport tiendra sa première 
réunion à huis clos lundi soir pro­
chain à 19 heures à l’hôtel de ville. 
Cette rencontre à laquelle assistera 
le maire Michel Rivard, serait 
consacrée à des échanges sur le 
rôle du comité, composé de 5 ci 
toyéns bénévoles et 2 conseillers 
municipaux représentant des partis 
politiques différents

NUMERO
GAGNANT13-05-81 

128,155,00$
Mises de 50< 

gagnantes
Lot par rnise 

de SOC

3,264,30$dans I ordre

544,00$dans n'importe quel ordre

mm
A quelques milles de tout le monde
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Le pape et 
le combat 
islamique

paul
lachance

On ignore si le présumé agresseur du pape Jean- 
Paul II, Mahmet Ali Agca, 23 ans, est un détraqué, un 
visionnaire ou quelque chose d’analogue. C’est, en tout 
cas, la première réflexion qui vient à l’esprit à la suite 
d’un pareil drame que l’éminente personnalité de la 
victime tend à rendre plus horrifiant.

Mais, on sait, par ailleurs, que le jeune homme 
était le terroriste turc le plus recherché et que la police 
avait ordre de “l’abattre sans sommation”. On sait qu’il 
a avoué être l’auteur du meurtre d’un rédacteur en 
chef et qu’il a écrit au journal de sa victime qu’il 
s’évadait dans l’unique but “de tuer le pape”.

Après l’assaut de la place Saint-Pierre, on a trouvé 
dans sa chambre d’hôtel une lettre où il affirmait avoir 
tué le pape pour rappeler au monde les crimes im­
périalistes commis par l’Union soviétique et les Etats- 
Unis.

On voit déjà la couleur. Mais allons plus loin. A la 
veille de la visite de Jean-Paul II en Turquie, en 1979, 
Agca écrit encore: “Dans la crainte de voir la création 
par la Turquie et ses frères arabes d’un nouveau 
pouvoir politique, économique et militaire à travers le 
Moyen-Orient, l’Occident a expédié sans tarder en 
Turquie, en guise de chef religieux, le commandant des 
croisés Jean-Paul II.”

Avec un tel style et, surtout, une telle suite dans 
les idées et la préméditation, on n’est pas fou dans le 
genre Robert-Giffard ou Saint-Jean-de-Dieu. Agca 
souffre évidemment de la paranoïa du fanatisme, du 
fanatisme islamique.

On pourrait supposer que son acte se voulait dirigé 
contre un système plutôt que contre un individu 
spécifique, système symbolisé par le capitalisme dont 
l’anti-américanisme constituerait naturellement la fi­
gure de proue et le Vatican le prolongement naturel.

La plupart des démonstrations anti-américaines 
qui se sont multipliées un peu partout au Moyen- 
Orient et ailleurs, comme Fatten: t du Vatican, ont un 
lien entre elles: le réveil des intégristes musulmans dont 
la principale revendication, exacerbée par le vieil iman 
Khomeiny, est d’instaurer des régimes basés sur les lois 
et les traditions musulmanes.

L’Islam n’a pas connu depuis longtemps un tel 
renouveau de puissance mobilisatrice et de re­
vendications. Alors qu’il était en exil à Paris, Kho­
meiny, chef spirituel de 30 millions de Chiites iraniens, 
avait affirmé que les problèmes de l’Iran ne pourraient 
être résolus que lorsqu’une république fondée sur 
l’Islam serait fondée. Depuis lors, la contagion is­
lamique n’a fait que s’accroître.

Toutefois, ceux qui voudraient ainsi s’instaurer 
une république islamique n’ont rien de commun avec 
les grands contestataires du 19e siècle qui remettaient 
en question les valeurs occidentales chrétiennes.

Ces soi-disant révolutionnaires ne s’identifient pas 
non plus avec les nationalistes musulmans de notre 
époque, leur “idéologie” représentant un subterfuge 
temporaire pour le pouvoir, tels un Attaturk en Tur­
quie, un Nasser en Egypte, un Soukamo en Indonésie, 
qu’ils rejettent de même que les valeurs de la ci­
vilisation moderne.

Selon Khomeiny et Cie, l’Europe et l’Amérique ne 
sont plus le paragon des civilisations car la culture 
occidentale détruit le monde occidental, l’URSS et la 
Chine. Voilà pourquoi le système économique is­
lamique qu’ils préconisent, basé sur la propriété privée, 
rejette tout aussi bien le capitalisme et le communisme. 
Voilà pourquoi le système socio-politico-religieux qu’ils 
veulent imposer, par un semblant de retour aux sour­
ces intégral, rejette les valeurs culturelles et religieuses 
de l’Occident. Et le Vatican n’échappe pas à cette 
conspiration.

Du côté occidental, on perçoit mal la “cuisine 
islamique” et surtout ses chefs. Ces derniers n’ont pas 
grand peine à communiquer à des populations “tra­
vaillées” de longue date le mépris d’une civilisation 
jugée matérialiste et décadente, remplie de perversité 
et de corrosion morale.

Se sentant terriblement dépendants de la tech­
nologie occidentale, ils élèvent constamment la voix 
pour mobiliser les masses contre une influence qui 
finira, selon eux, par détruire le mode de vie musulman. 
Mais, au fond, ils ne recherchent que la reprise d’un 
pouvoir politique qui leur échappe du fait de l’invasion 
progressive et inexorable d’une technologie sur la­
quelle ils n’ont pas d’emprise.

Le présumé agresseur de Jean-Paul II est certes un 
pratiquant de cette “religion” nationaliste. Mais il n’a 
pas échappé au dogme qui veut que le “pouvoir soit au 
bout du fusil". Il n’aura pas surtout prouvé que le 
terrorisme “à la petite semaine” ne paie pas et ne 
paiera jamais.
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Ryan mise sur
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Tout comme M. Lévesque lors 
de la formation de son deuxième 
gouvernement, M. Ryan a misé 
avant tout sur l'expérience et les 
états de service de ses 41 députés 
en composant son gouvernement 
parallèle ou son cabinet fantôme, 
mardi.

Les deux chefs de partis font 
d’abord confiance à des personnes 
qu’ils connaissent bien et avec 
lesquelles ils ont eu l’occasion de 
travailler, laissant à la relève le 
temps de faire ses preuves dans 
des rôles secondaires. Au surplus, 
le jeu parlementaire étant un tra­
quenard continuel, M. Ryan ne 
veut pas exposer ses nouveaux 
députés à commettre des erreurs 
ou à tomber dans des pièges 
béants.

Mais la ressemblance frap­
pante, troublante même, dans l’é­
laboration des deux gou­
vernements, ne s’arrête pas là. 
Suivant en cela la pratique ins­
tituée par M. Lévesque lui-même 
en 1976, M. Ryan a décidé d’op­
poser des supercritiques aux su- 
permmistres. Il prend bien soin 
d’expliquer que cela ne préjuge en 
rien de ce qu'il aurait fait s’il avait 
été appelé à former le “vrai’’ gou­
vernement, recourant à des cri­

tères d’efficacité et de meilleure 
répartition des ressources. Il n’en 
reste pas moins que le geste du 
chef libéral est fort significatif en 
ce qu’il donne en quelque sorte à 
la structure des ministres d’Etat 
une crédibilité nouvelle, dont elle 
avait d’ailleurs grand besoin de­
puis le remaniement de M Lé­
vesque.

Pour organiser et animer le 
travail de ses députés, M. Ryan a 
fait appel à six “pros”, à des vé­
térans, dont cinq étaient dans le 
décor bien avant son arrivée. Qua­
tre ont servi d'ailleurs activement 
sous M. Bourassa, soit MM. Clau­
de Forget. Fernand Lalonde, Mi­
chel Gratton. Jean-Claude Rivest, 
ce dernier à titre de conseiller et 
de secrétaire particulier de l’ex- 
premier ministre. Mme Thérèse 
Lavoie-Roux a été élue en 1976 et 
M. Reed Scowen est le premier 
député élu à une élection partielle 
après l’arrivée de M. Ryan en 1978.

Il est intéressant par ailleurs 
de constater que quatre de ces 
supercritiques viennent de Mont­
réal — reflétant ainsi la compo­
sition majoritaire de la députation 
libérale — un autre de l’Ou- 
taouais, où les libéraux sont aussi 
très forts, et le dernier, M. Rivest, 
de la région de Québec, où les 
libéraux n’ont presque plus de re­
présentation à l’Assemblée na­
tionale.

La nomination de M. Rivest 
comme supercritique de la fonc­
tion gouvernementale et in­
tergouvemementale mérite d’être

—profil- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
François de B. Gravel

Il se préparait à célébrer le 
180e anniversaire de son étude 
d’avocats, cette étude qui était 
la plus ancienne non seulement 
au Canada mais en Amérique 
du Nord. Me François de B. 
Gravel, au demeurant féru 
d’histoire et de traditions, n’é­
tait pas peu fier d’appartenir à 
une étude d’avocats fondée en 
1801, ayant certes changé ses 
cadres mais n'ayant jamais été 
interrompue. Son père, feu 
J.P.A. Gravel, avait été son pré­
décesseur et son associé.

Son travail professionnel 
accaparait la majeure partie de 
son temps, mais cela ne l'em­
pêcha pas de consacrer une au­
tre partie de son temps à un 
organisme qu’il dirigea pendant 
au-delà de douze ans: les Vi­
sites interprovinciales. Que se­
raient ces dernières sans le tra­
vail incessant de François de B. 
Gravel? Auraient-elles obtenu 
autant de succès et traversé de 
grandes difficultés inhérentes à 
toute activité de ce genre?

Fédéraliste convaincu, l’a­
vocat-apôtre de la bonne en­
tente entre les divers groupes 
qui composent le Canada, en 
particulier entre Canadiens 
français et Canadiens anglais, 
voyait dans la jeunesse le 
moyen de parvenir à une 
connais>ance mutuelle, partant 
à une bonne compréhension et 
à une sympathie réciproque.

L’homme de droit et d’af­
faires qu’il était évoluait tant 
dans les milieux gou­
vernementaux que d'affaires. 
Avec une incroyable per­
sévérance, il sut éveiller et sou­

tenir l’intérêt des uns et des 
autres pour la cause des “Visi­
tes”. Que de démarches n’a-t-il 
pas faites pour garnir la maigre 
bourse de l’organisme? Que de 
réunions, d’assemblées n’a-t-il 
pas organisées pour plaider la 
cause des “Visites”?

Pour lui, le jeu en valait la 
chandelle et l’expérience des 
années passées avait démontré 
qu'un système d’échanges au­
près de la population juvénile 
du pays ne pouvait avoir que 
d’heureux résultats. 11 se plai­
sait à apporter des témoignages 
de jeunes filles ou de jeunes 
gens ayant ainsi vécu chez 
r’autre”, ayant appris T’autre 
langue” et ayant conservé des 
souvenirs inoubliables

Me Gravel, parce qu'il 
croyait à l’unité du Canada, a 
donné beaucoup de lui-même, 
consacrant d’innombrables ef­
forts à son travail de membre 
d’abord, de président ensuite. Il 
approuvait entièrement l’i­
nitiative de M. Jim Biggar, pro­
fesseur d'histoire à Toronto, 
fondateur des “Visites in­
terprovinciales’’ en 1936. Il n’a- 
vait de cesse d’augmenter le 
nombre de participants.

Son départ est une grande 
épreuve pour les “Visites”; leur 
continuation et leur succès 
sont ce qui lui ferait le plus 
plaisir. Pour ceux qui ont tra­
vaillé avec lui ou qui ont bé­
néficié de sa collaboration, le 
souvenir demeure d'un homme 
totalement dévoué à une cause 
en laquelle il croyait.

Monique DUVAL

expérience
relevée. Le député de Jean-Talon 
est à Québec depuis plus de treize 
ans, ayant servi comme conseiller 
sous MM. Lesage, Bourassa, Gé- 
rard-D. Lévesque et Ryan, avant 
de se faire élire en 1979, contre 
l’avis de son chef actuel. Par son 
assiduité, son ardeur au travail, sa 
connaissance des dossiers, son hu­
mour parfois féroce, M Rivest a 
su si bien s’imposer que M. Ryan 
vient de lui confier un poste de 
premier plan dans son cabinet fan­
tôme. Poste qui le met vis-à-vis M. 
Claude Morin, qu’il a bien connu il 
y a une dizaine d'années alors que 
le député de Louis-Hébert était 
sous-ministre du ministère dont il 
est le titulaire depuis 1976.

On s'attendait par ailleurs à 
ce que M. Ryan accorde une pro­
motion rapide au nouveau député 
de Vaudreuil-Soulanges, M. Da­
niel Johnson, devenu d’emblée 
une vedette au firmament libéral. 
Mais, ne voulant pas le “brûler”, le 
chef de l’Opposition s’est contenté 
de demander à M. Johnson de 
suivre à la trace le nouveau mi­
nistre de l’Industrie, du Commer­
ce et du Tourisme, M. Rodrigue 
Biron, ex-chef de l’UN.

De la même manière, une spé­
cialiste en matière d’éducation et 
ex-présidente du P.SBGM, Mme 
Joan Dougherty, n'a pas été nom­
mée critique libérale pour l’en­
semble de son secteur privilégié; 
M. Ryan la restreint à la sur­
veillance de l’enseignement élé­
mentaire et secondaire protestant, 
ce qui est une bien curieuse façon

de partager les tâches ou les che­
veux en quatre. Probablement 
parce que les idées de la nouvelle 
députée de Jacques-Cartier, par­
tisane du libre choix en matière 
d’éducation, ne cadrent pas tout à 
fait avec celles de M. Ryan. Qui 
fait plus confiance en ces matières 
névralgiques à M Lalonde.

Quant au député de Brôme- 
Missisquoi. M. Pierre Paradis, un 
avocat spécialisé dans les ques 
tions agricoles qui a gagné deux 
élections en faisant campagne 
contre le zonage agricole, il n'hé­
rite pas de ce dossier chaud. Il est 
confiné aux engagements fi­
nanciers, le député de Beauce- 
Sud, M. Hermann Matthieu, hé­
ritant de l’agriculture. Comme 
quoi M. Ryan fait confiance à ses 
"vieux”, à ses anciens, et ne prise 
guère plus que M. Lévesque les 
positions radicales ou jugées “ex­
trémistes”.

Plus important encore, il faut 
souligner que les libéraux sem­
blent avoir fini de pleurnicher sur 
leur triste sort et s’apprêtent à 
jouer leur rôle d’opposition, dé­
sormais unique, avec diligence et 
énergie. La divulgation du cabinet 
fantôme de M. Ryan, mardi, fut 
une belle démonstration d’unité et 
de solidarité. Il reste à voir ce que 
ça donnera à l’Assemblée, dès la 
semaine prochaine.

Espérons que l’Opposition des 
42 libéraux sera aussi forte en 
paroles et en actions qu’elle l’est 
sur papier.

—bloc-notes- - - - - - - - - - - - -
Les taux d’intérêt

Pour le ministre fédéral des 
Finances, M. Allan MacEachen, 
toute mesure temporaire pour 
alléger le fardeau des petits 
contribuables coincés par la 
poussée des taux d’intérêt se­
rait illusoire. L’ennemi numéro 
un demeure l’inflation. Pour le 
vaincre, tous, riches ou pau­
vres, doivent supporter les taux 
d’intérêt prohibitifs que l’A­
mérique connaît depuis quel­
ques mois.

Malgré les cns d'horreur 
poussés par les partis d’op­
position, il faut reconnaître que 
le ministre n’a guère de choix, à 
sa portée. A compter du mo­
ment où le gouvernement amé­
ricain privilégie la lutte contre 
l’inflation, en réduisant ses dé­
penses affectées aux mesures 
sociales, le gouvernement ca­
nadien doit supporter l’effet de 
ces mesures. Le voudrait-il que 
It- ministre MacEachen ne 
pourrait guère soutenir long­
temps une politique différente, 
les économies des deux pays 
étant trop liées. En un rien de 
temps, la valeur du dollar ca 
nadien dégringolerait, si la Ban­
que du Canada optait pour des 
taux d’intérêt plus bas.

La seule façon d’atténuer 
les conséquences fort coûteuses 
sur le plan social de cette po­
litique de taux d’intérêt élevés, 
serait une redistribution des re­
venus en faveur des familles les 
plus affectées. L'ennui, c’est 
que l’Etat fédéral est à court de 
fonds. Un déficit déjà fort élevé 
interdit à toutes fins utiles des 
mesures coûteuses pour se­

courir les familles les plus du­
rement touchées, à moins d’in­
terrompre d’autres programmes 
moins essentiels.

Sur ce point, M. Mac­
Eachen ne paraît pas faire 
d’efforts particuliers. Au cont­
raire, il s’entête à refuser un 
accord avec l’Alberta, même si 
cette querelle coûte chaque 
mois au pays des centaines de 
millions qui prennent le chemin 
de l’Arabie. Il continue d'in­
vestir de fortes sommes dans 
des programmes de publicité à 
la seule fin de conditionner la 
pensée des contribuables. La 
fonction publique poursuit sa 
croissance, malgré tous les en­
gagements contraires.

Avant de payer des impôts, 
les gens doivent commencer 
par vivre. Le logement ne peut 
être considéré comme un bien 
accessoire. En toute priorité, le 
gouvernement fédéral doit réa­
ménager son programme de dé­
penses, de façon à aider les plus 
démunis sans délai, quitte à 
reporter des investissements 
qui seraient en d’autres temps 
fort légitimes.

La marge de manoeuvre du 
ministre est mince et quoi qu’il 
fasse, il sera critiqué. Mais il est 
difficile d'accepter son in­
différence devant un problème 
qui prend des proportions uni­
ques dans l’histoire contem­
poraine. En temps de crise, on 
juge l’efficacité des gou­
vernements à leur capacité de 
se dépasser

Marcel PEPIN
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Le ministre Lucien Lessard et le président de la Regie de la secunté dans les sports. 
Gilles Néron

( )Le boxeur professionnel engagé 
dans un combat vise-t-il le knock-out de 
son adversaire ou cherche-t-il par son 
adresse et son habileté è marquer plus de 
points que lui? Cette simple question pose 
un problème d'ordre fondamental.

Un boxeur n'a pas le droit de se 
présenter dans le ring avec l'intention de 
tuer ou blesser gravement son adversaire. 
S’il est impossible de prétendre que les 
conséquences parfois tragiques des 
combats de boxe sont voulues et pré 
méditées par les boxeurs, il reste que 
personne, même dans la pratique d'une 
activité sportive, n’a le droit de pré­
méditer la destruction physique d'une 
autre personne. Un tel acte s'inscrirait 
dans l'esprit de la régie, dans la lignée des 
actions de nature criminelle.

La régie ne veut pas se taire le porte- 
étendard d'une excessive moralité. Le 
niveau de tolérance des sociétés est re­
latif et dépend de traditions qui varient 
énormément d'un pays à l’autre Ainsi, les 
courses de taureaux, où le taureau de 
combat doit entre autres subir la pose de 
banderilles, la pique et la mise à mort. 
pourraient être considérées ici comme 
inhumaines par le même public qui as 
siste à des combats de boxe. Pourtant, ces 
courses font partie des moeurs es 
pa gnôles.

Il est donc difficile d’identifier cia: 
rement où se trouve la frontière de la 
tolérance pour une société moderne. En 
ce sens, la régie n'entretient aucun pré 
jugé. Le code criminel canadien autorise 
la tenue de séances de boxe pro 
fessionnelle, l-a RSSQ vise plutôt à per 
mettre que ces séances et leur pré 
paration se tiennent de la façon la plus 
sécuritaire possible pour les participants 
ainsi que pour le public

Au sujet des 
libertés individuelles

Plusieurs personnes estiment que la 
liberté des individus*doit primer sur tout 
autre droit et qu'en conséquence, deux 
personnes sont libres do se battre entre 
elles dans un nng. si elles sont consen 
tantes à ce faire

La régie estime sur cette question 
qu’il se trouve des limites aux libertés 
individuelles, limites inhérentes à toute 
vie en société.

Par exemple, le Californien qui vau 
lait se rendre en Europe en passant par le 
Grand-Nord avec son appareil volant à 
l’été 19K0 s'est vu interdire le droit de 
voler par le ministère canadien des Trans­
ports à cause des risques trop grands que 
la société aurait encourus si son aventure 
s'était soldée par un échec II fallait 
penser à env oyer une équipe de secours 
dans le Grand-Nord, avec les risques que 
cela comporte: il fallait considérer aussi 
les coûts prévisibles pour sauver un hom 
me perdu dans le Nord

Depuis tou tours. tes sociétés se son: 
dotées de règles pour protéger leurs 
membres. Ainsi, en considérant le bien 
collectif, les sociétés ont élaboré des co 
des sur la circulation automobile, sur le 
travail, sur le sport, enfin sur l’ensemble 
des activités humaines Une grande partie 
de ces règles concerne la sécurité des 
individus Tous connaissent les rè­
glements de la circulation, ceux du hoc 
key. du football La régie estime donc 
normal que la boxe soit réglementée 
comme l'ensemble des activités et que 
cette réglementation puisse être révisée à 
l'occasion en très grande partie pour 
assurer la sécurité des personnes roncer 
nées par cette occupation

"Un règlement n'est pas fait et ap 
pliqué dans le but d’empêcher les gens do 
faire des choses, mais avec l'objectif vi­
sant à pouvoir continuer d'exercer l'ac­
tivité le plus longtemps possible, dans un 
environnement sécuritaire et avec Tin 
tention de démontrer que les gens pren 
nent leurs responsabilités dans l'intérêt 
de la boxe et des participants." (RSSQ)

La bherté suppose aussi qu’un in­
dividu agisse en pleine connaissance de 
cause. Ce qui ne semble pas être le cas 
dans le monde de la boxe en général. Très 
peu de gens impliqués dans la boxe en 
connaissent la réglementation Au Qui 
bec. par exemple les ententes préalables 
aux combats se font verbalement pour la 
plupart. Et les deux commissions athlé 
tiques de Montréal et de Québec ne 
disposent pas de fonds suffisants pour 
faire imprimer et distribuer un livre de 
règlements. Comment un boxeur peut-il 
prétendre à la liberté de choix dans des 
conditions où il ignore l'esentiel même du 
choix quil prétend faire ou qu'on prétend 
qu'il fait?

Dans le monde du travail, par exem 
pie. des programmes d'information sont 
constamment élaborés pour les tra­
vailleurs qui exercent un métier compor 
tant des risques pour leur sécurité Les 
mineurs, les travailleurs de la cons 
truction ou les travailleurs d'usines fa­
briquant des produits explosifs doivent 
être renseignés sur les dangers qu'ils 
côtoient quotidiennement

De la même façon, la régie considère 
que les boxeurs doivent être informés sur 
les dangers du k.-o., sur les conséquences 
des coups répétés à la tête, en un mot sur 
les risques inhérents à leur gagne-pain 
Elle estime que seule cette perspective 
d’éducation, d'information, assure la li- 
berté réelle de choix d'un boxeur

Au sujet du 
consentement 
des individus

Plusieurs opinent que le consen 
tement d'une personne à participer à une 
activité, un sport violent par exemple, 
rend cette participation légale. Il faut lire 
à ce sujet un article de Me Gilles Lé 
toumeau et Me Antoine Manganas. paru 
dans le Vol LV de la Revue du Barreau 
canadien.

Les deux avocats expliquent la pro 
hibition antérieure de la boxe par Tab 
sence de réglementation et des désordres 
qui résultaient à l'occasion tant des 
combats de boxe que des “prize fights"

“La réglementation de la boxe ac 
cordait une meilleure protection aux par 
ticipanls et offrait de bonnes garanties 
contre les violations de la paix publique. 
De fait, les possibilités de désordre et les 
dangers d'atteinte à la vie et à la santé 
étaient grandement diminués lorsqu.un 
combat aux poings était organisé sous les 
auspices d’une commission sportive et 
était soumis à une stricte réglementa 
tion.”

Le consentement d'un individu ne 
peut également outrepasser les dis­
positions de la loi.

"Nul n'a le droit de consentir à ce 
qu'on lui inflige la mort, et un tel consen 
tement n'atteint pas la responsabilité en 
minelle d une personne par qui la mort 
peut être infligée à celui qui a donné ce 
consentement."

La tolérance du législateur à l’endroit 
de certaines activités violentes se justifie 
par l’utilité sociale de telles activités:

“On ne devrait pas pouvoir va­
lablement consentir à un acte dangereux

La boxe professionnelle québécoise de­
vra se prendre en main et se dis­
cipliner à moins qu’elle ne souhaite 
l’intervention gouvernementale que 
lui a promise le ministre Lucien Les­
sard si elle n 'emprunte pas les avenues 
de réforme qui lui sont suggérées par 
le rapport de la Régie de la sécurité

dans les sports, qui a été rendu public, 
hier, à Trois-Rivières. Nous publions 
aujourd'hui, les extraits de ce rapport 
touchant les objectifs qui sont pour­
suivis par ce "sport" de même que le 
rappel des circonstances entourant le 
décès en juin 1980 du boxeur Cle­
veland Dennv.

Rapport Néron

Boxe: entre l’art 
...et le knock-out

et socialement inutile, et ce à plus forte 
raison s'il est dommageable.
"Plus un acte sera dangereux, plus il 
devra justifier d'une grande utilité so­
ciale. La survenance de blessures ne fait 
généralement d'ailleurs que confirmer le 
caractère dangereux de l'acte

"Il est évident qu'on ne peut éliminer 
tous les risques inhérents aux sports 
comme d'ailleurs on ne peut éliminer 
ceux qui accompagnent le travail dans 
une société hautement industrialisée. Il 
s'agit plutôt de les réduire au minimum 
Ils ne doivent jamais l'emporter sur le- 
avantages que procure l'activité exercée."

L'essentiel de l’argumentation pro 
posée par les deux avocats se conclut 
ainsi:

“En résumé, on peut dire qu'un sport 
violent ou qu'un sport-spectacle violent 
sera licite, et le consentement des par 
ticipants valable

"a — s'il est réglementé de façon à ne pas 
constituer un danger que la société juge 
inutile tant pour elle même que pour la 
vie et la santé des participants

"b — ou s'il se déroule avec la permission 
ou sous l'autorité de personnes ou or 
ganismes dûment habilités à ces tins,"

Le fondement de la légalité d um 
activité physique ou sportive repose donc 
sur son utilité sociale. Dans ce sens, 
l'article précise

"...les avantages d'un sport doivent 
largement dépasser le préjudice certain 
ou occasionnel que peuvent subir les 
participants et ainsi la société "

Cette utilité n'a pas encore été dé­
montrée hors de tout doute. Pour beau­
coup. les règlement-- régissant la boxe ne 
réduisent pas suftisamment les risques 
pour la vie et la santé des participants et 
ils restent étonnés que l'on glorifie une 
personne qui en blesse une autre "dans la 
légalité".

"En cours de match, l'arbitre peut 
suspendre le combat si l'un des boxeurs 
est blessé de telle manière qu'il ne peut 
plus continuer (règle 12). Si la blessure, 
infligée par son adversaire ne contrevient 
pas aux règlements, l'adversaire est dé­
claré vainqueur (règle 15). Ici. le fait de 
blesser.. est récompensé."

Au sujet des bienfaits 
de la boxe

Certains affirment que la pratique de 
la boxe empêche la délinquance et em­
mène dans la bonne voie des jeunes qui 
pourraient autrement se diriger car 
rément vers le crime

La régie s’interroge sur le sérieux de 
cette affirmation Un tel argument vou­
drait-il dire que l'objectif du sport en 
général consiste à enrayer le crime; si 
gnifierait-il aussi que les jeunes qui n'e 
xercent pas d'activités sportives risquent 
de devenir des voyous'

Plusieurs agitent aussi les montants 
fabuleux que certains boxeurs touchent 
pour livrer des combats. A ce sujet, la 
régie s'interroge sur le nombre de bo 
xeurs qui ont fait fortune dans cette 
activité. Pour un Sugar Ray Leonard, un 
Roberto Duran ou un Muhammed Ali 
combien de boxeurs sous payés, exploités 
et vivant dans la misère?

Il semble à la régie que les quelques 
centaines de dollars que reçoivent la plu 
part des boxeurs pour livrer un combat 
ne justifient pas les risques encourus. Les 
millions versés à deux combattants dans 
tous les "combats du siècle” ne devraient 
pas faire oublier la multitude de maigres 
bourses versées à la grande maionté des

La mort d’un boxeur
Le 20 juin 1980. au Stade olympique, 

tous se rappellent que la Régie des ins­
tallations olympiques tenait une soirée de 
boxe dont l’attrait principal était l'af­
frontement Sugar Ray Leonard et Ro­
berto Duran

Lors de ce même événement, se te­
nait un combat préliminaire opposant les 
deux poids légers Cleveland Denny el 
Gaétan Hart Or. au dixième et dernier 
round de ce combat, à douze secondes 
exactement de la fin. Cleveland Denny 
tombe knock-out. L’arbitre du match le 
vétéran Rosario Baillargeon raconte ce 
qui s’est passé en parlant de Denny

"Il avait les yeux bien au foyer, les 
mains hautes, et d a bougé de côté de lui- 
même. même s'il avait les jamb n molles

"Pourtant, c'est peut-être à ce mo­
ment-là que le mal était déjà fait Une fois 
rendus dans le coin neutre. Hart a 
commencé à le mitrailler gauche—droite 
—gauche. J'ai vérifié que l'autre ne se

détendait plus, je me suis interposé et j’ai 
repoussé Gaétan

"Denny était encore debout, mais 
quelques secondes plus tard, quand je me 
suis retourné vers lui. il avait déjà glissé 
au plancher..."

Deux médecins sont sur place ainsi 
qu'une ambulance dont l'itinéraire a été 
préétabli l'hôpital avait également été 
averti à l'avance par la RIO

Donc moins de cinq minutes après 
sa chute. Cleveland Denny était en route 
pour l'hôpital Maisonneuve-Rosemont où 
on l'opéra d'urgpnce La crispation de 
l'homme était telle que seuls des soins 
hospitaliers spécialisés ont pu permettre 
de retirer au boxeur le pro’ecteur buccal 
sur lequel Denny avait la mâchoire serrée 
en quittant le nng sur la civière

Cleveland Denny ne devait plus ja 
mais reprendre conscience A 24 ans. il 
«.'éteint à 3h30. lundi matin le 7 juillet 
1980 C’est dans une salle de soins in­

tensifs que ce athlète a passé les seize 
derniers jours de sa vie. après s’être 
effondré dans un coin neutre du ring sous 
les regards de quelques milliers de té­
moins réunis dans le stade en attendant 
l'événement pnncipal

Suite à une recherche préliminaire, le 
coroner a fermé le dossier de Cleveland 
Denny en concluant que rien n’indiquait 
dans le rapport d’autopsie que ce dernier 
avait des lésions au cerveau avant de 
monter dans le ring contre Gaétan Hart 

“En toute logique, on peut penser 
qu'un être humain qui se fa.t marteler la 
tête durant un certain nombre d'années a 
le cerveau abîmé, estime le coroner Hé- 
roux. Dans le cas de Denny, l'autopsie n'a 
pu établir s’il avait des lésions cervicales 
préexistantes à son combat contre Hart ' 

Le dernier décès dans un nng à 
Montréal remontait au 27 juillet 1971. 
alors que Danny Tucker avait perdu la 
vie à la suite d'un combat contre Raynald 
Cantin.

boxeurs. la? soir du 20 juin, Cleveland 
Denny, l'ancien titulaire du championnat 
canadien des poids légers, recevait la plus 
grosse bourse de sa carrière: $18,000 
moins les dépenses.

Il est bien connu d'ailleurs que la 
boxe naît souvent dans la misère et qu'el­
le périt dans le mémo milieu. Tous 
connaissent aussi la piètre condition de la 
plupart des gymnases de boxe la régie 
est bien d'avis que le luxe d'un gymnase 
n'est pas synonyme d'efficacité Elle \eut 
simplement faire ressortir que les dollars 
ne coulent pas à flot dans ce monde où 
l’on cherche beaucoup plus d'argent 
qu'on ne le trouve.

Dans cet univers de soi-disant n 
chesse, où les millions roulent sur les 
tables

— comment expliquer que les deux 
commissions athlétiques de Montréal et 
de Québec ne comptent pas un seul 
permanent?

— où aussi on ne trouve pas les fonds 
suffisants pour permettre l’impression et 
la distribution des règlements

— où il n existe aucune sécurité II 
nancière pour les professionnels

— comment se fait-il que la lè 
dération canadienne de Ihixc pro 
fessionnelle. reconnue comme l'or­
ganisme d’autorité au Canada par l'As 
sociation mondiale de la boxe (WBA). ne 
dispose pas de secrétariat permanent, ne 
compte aucun employé régulier et ne 
possède que très peu de fonds à sa dis 
position?

Au sujet des dangers 
inhérents à la boxe

Certains osent prétendre que la ca 
pacité “d'encaisser îles coups sans hron 
cher" constitue la loi sainte de la boxe 
On parle même des "soi-disant dangers de 
la boxe sur le cerveau". Un article paru le 
24 septembre 19H0 dans Le Journal de 
Montréal tente même de démontrer que 
plus la carrière d'un boxeur est longue, 
moins son encéphalogramme est modifié

Un tel article tait ti des .1.15 décès de 
boxeurs dans le nng depuis 1945 Ces -135 
hommes étaient donc de mauvais bo 
xeurs? Danny Tucker. Willie Classen et 
Cleveland Denny n’offraient pas les ca 
ractéristiques de bons boxeurs? C'est ce 
qu'il faudrait croire, si Ton interprète cet 
article

A ces décès connus, combien faut-il 
ajouter de morts non inscrites dans les 
statistiques, combien de décès pré 
maturés, combien de blessures graves'-*

De plus, un neurochirurgien de l'bû 
pital Maisonneuve-Rosemont, où ont été 
opérés au cerveau Ralph Racine et Cle­
veland Denny, a exposé à la régie la 
gravité et les conséquences des blessures 
au cerveau, en concluant que. d'après Un. 
les neurologues et neurochirurgiens ne 
peuvent pas encourager des êtres hu 
mains à courir les risques inhérents à la 
boxe.

Un autre médecin connaisseur des 
blessures causées par la boxe parle des 
"ondes de choc qui font balloter le cer 
veau à l’intérieur du crâne et qui sont 
celles qui causent les lésions cérébrales". 
Or, on sait qu’une lésion cérébrale ne se 
guérit pas. Toute cellule du cerveau en­
dommagée ne se remplace pas. 1-es cel­
lules du cerveau ne peuvent se re­
nouveler.

Le Dr W Gifford Jones, dans un 
article rédigé en collaboration spéciale 
pour l,a Presse faisait état de conclusions 
d'études déjà effectuées sur la santé dos 
boxeurs:

"Celle des Drs Kaplan et Bower no 
tamment, démontra, en 1954, que les 
boxeurs les plus souvent défaits dans 
l'arène étaient les mêmes A présenter le 
plus haut pourcentage d'électro en 
céphalogrammes anormaux Les cher 
cheurs concluaient que le déséquilibre 
des ondes électriques émises par le cor 
veau était décidément proportionnel aux 
coups reçus

Comment, par ailleurs, ignorer le 
rapport du Dr Pampus? Ce dernier a déjà 
fait la preuve que les probabilités de 
blessures au cerveau vont île pair avec la 
durée des combats Enregistrés 45 mi 
mîtes après chaque rencontre, les électro 
encéphalogrammes de 500 boxeurs, ama 
teurs pour la plupart, démontrèrent que 
le pourcentage de tracés anormaux aug 
mentait avec le nombre de combats li 
vrés Dans la catégorie des 50 rencontres 
et moins, par exemple. 39 pout 100 des 
combattants produisaient dos ondes 
chaotiques, comparativement à 50 pour 
100 chez ceux ayant combattu 200 fois et 
plus dans le ring ’’

Comment ignorer aussi le syndrome 
du "gars sonné" qui affecte un très grand 
nombre de boxeurs

Comment interpréter cet extrait d un 
article paru sur Ralph Racine, près de 
quatre mois et demi après son coat contre 

• tiaétan Hart, et qui témoigne des suit<«s 
malheureuses de certains combats de lx>- 
xe.

"Guy Jutras, qui vient d'arbitrer un 
combat préliminaire il porte encore sa 
chemise de la Commission athlétique de 
Montréal. Il se plante devant Ralph Ra­
cine qui n'a pas l'air de le reconnaître et 
le regarde d'un air interrogatif Guy Ju­
tras a compris Il tend la main à Ralph ic 
suis Guy Jutras. C’est moi qui ai arbitré 
ton combat contre Gaétan Hart ”

Est ai normal que le jeune Racine ail 
oublié à ce point l’une «les «leux personnes 
qui ont vécu à ses côtés «lans le p«-tit 
enclos blanc pendant tout près d’une 
heure au cours de la soirée la plus im 
portante de sa vie. cell<‘ où il a bien failli 
la perdre. Est-ce que les coups reçus par 
Racine ont été bénéfiques pour la santé 
«le son cerveau?

Au sujet du spectacle
Le spectateur d’une soirée de boxe 

assiste au spectacle et à l’échange des 
coups sans en ressentir un seul lui même.

Ijt régie s’est dcmanddé sur ce point 
quel bénéfice la société pouvait retirer «le 
voir un être humain subir à ses risques 
une commotion cérébrale «jui p««ut tou­
jours être fatale.

finalement, est-ce par pure igno­
rance «le la boxe que certains sp«*ctateurs 
semblent trouver le k o. le seul élément 
vraiment intéressant. Le vrai c«>nnaisseur 
de boxe, il nous semble, ne devrait pas se 
satisfaire de combats souvent ca­
ractérisés par le manque d'habilité, d'i 
magination. de style et d«« savoir faire et 
reposant strictement sur la force brutale 
du bagarreur qui tente d'abattre son a«J- 
versaire pour être reconnu c«imme le 
héros de la soirée.

Le spectacle n'y gagnerait-il pas s'il 
se caractérisait par l'habileté à construire 
une attaque planifiée, par l’esquive et par 
la vitesse réflexe, sans se solder né­
cessairement par d««s k -o. et des comma 
turns cérébrales

m .

EL

ÜPI

W&m -r--
wwmu
IIMf .#*■

m> - «5É
Cleveland DENNY PC



A-8 ffl Pffli S mm .Québec, Le Soleil, vendredi 15 mal 1981.

Que dire de la reconnaissance 
du Parti québécois envers ses 
électeurs vivant en institution

Le soir des élections, M. La 
zlire a mentionné à la télévision 
que les personnes Agées avaient 
compris l’importance des politiques 
instaurées par le Parti québécois A 
leur égard. Ceux-ci avaient enfin 
réalisé que le Parti québécois était 
un bon gouvernement et c’est ce 
pourquoi ils avaient voté en masse 
pour celui-ci. De plus, M Lazure a 
réitéré ce même soir l’importance 
des politiques péquistes à l’égard 
des personnes Agées faisant en­
trevoir par le fait même qu’il y 
aurait continuité des efforts gou­
vernementaux dans ce secteur.

Depuis trois ans, le ministère 
des Affaires sociales, en col­
laboration avec le ministère du 
Travail et de la Main-d’œuvre, 
avait établi dans les institutions du 
réseau, des programmes favorisant 
l’épanouissement de la personne 
Agée par le biais de projets étu­
diants pour les malades chro - 
niques. Les préoccupations et le 
souci des personnes Agées tant pro­
clamé par le Parti québécois de­
venaient, dans ce projet, réalité.

Aux dires de fonctionnaires du 
ministère des Affaires sociales, ces 
projets se sont avérés jusqu’à 
maintenant efficaces et ont permis 
aux bénéficiaires en soins pro­
longés de vivre plus humainement.

De plus, nous, les responsables 
de ces projets dans différents cen­
tres de la région, avons vu jour- 
nalièrement les résultats positifs de 
ces projets auprès de nos clientèles.

Que dire alors des coupures 
que l’on amorce dans ce secteur 
pour l’année 1981. En effet, il sem­
blerait que l’on ait coupé les sub­
ventions pour ces projets d’été et 
que par le fait même l’on ampute 
une fois de plus la personne Agée, 
le malade chronique, de services 
rendant son hospitalisation plus 
humaine. Nous nous expliquons 
mal cette forme de reconnaissance 
envers vos électeurs que sont le 
groupe des personnes vivant en 
institution.

Si les services à la personne 
Agée sont une priorité du Parti 
québécois, pourquoi commence-t- 
on par couper le budget au niveau 
des priorités?

De plus, le fait de fournir de 
l’emploi à des étudiants par l’en­
tremise de ces projets était fort 
habile; d’une part, le gou­
vernement offrait aux étudiants 
des emplois rémunérateurs qui cor­
respondaient à leur champ d’in­
térêt, d’autre part, il sauvait quel­
ques centaines de milliers de dol­
lars aux contribuables puisque les 
étudiants devaient déclarer, lors de 
leur demande de prêt et bourse, les 
argents gagnés durant l’année. La 
majeure partie des sommes af­
fectées au projet devenait donc 
déductible lors de l’attribution des 
bourses. N’était-ce pas là une for­
me d’administration efficace que 
d’offrir des services à une clientèle 
cible tout en répondant aux be­
soins d’une deuxième clientèle

avec le même budget? Alors pour­
quoi ne poursuit-on pas cette façon 
de faire?

Nous avons présentement un 
nouveau ministre aux Affaires so­
ciales en la personne de M. Pierre- 
Marc Johnson. Même si ac­
tuellement l’on change de ministre, 
le problème pour les personnes en 
soins prolongés reste le même:

"ON A BESOIN DES PRO­
JETS-ETUDIANTS POUR LES 
MALADES CHRONIQUES EN 
INSTITUTION”.

Monsieur le Ministre de même 
que vous, députés péquistes, sau­
rez-vous poursuivre les actions dé­
jà entreprises. Il nous semble vrai­
ment inacceptable de votre part 
d’avoir permis aux bénéficiaires 
Agés d’effectuer des sorties hors de 
l’enceinte de leur institution pen­
dant plus de trots ans et de les en 
priver maintenant.

Vous n’êtes sûrement pas sans 
savoir qu’il fait mal de créer des 
besoins et de les ignorer par la 
suite. Comme vous avez permis la 
création de ces besoins au niveau 
de cette partie de la population, 
allez-vous maintenant les oublier 
ou plutôt en poursuivre le maintien 
pour une plus grande hu­
manisation des soins?

Quelques responsables de pro­
jets en centre hospitalier:

SuzJe Saint-Hilaire 
Denis Carbonneau 

Gaétan GoupU, Lise Blais

Hommage à Kateri Tekakwitha

A propos de lavage de cerveau 
sur l’éducation sexuelle

Dans la Page des lecteurs du 
"SOLEIL” du 4 mai 1981, M. Ber 
nard Rousseau, de Québec, nous 
fait part de ses impressions d’une 
réunion publique organisée le 27 
avril à Sainte-Monique-des-Saules 
par le Ralliement des parents du 
Québec et en donne un récit où il la 
présente comme un "lavage de cer­
veau” sur l’éducation sexuelle.

Ayant moi-même assisté à tou­
te la soirée en question, je suis 
obligé de rectifier la présentation 
de M. Bernard Rousseau comme 
caricaturale et inexacte. Qui­
conque a lu et étudié l’actuel do­
cument du ministère sur l’é­
ducation sexuelle confirmera que 
le dossier d’étude rédigé et diffusé 
par le Ralliement des parents du 
Québec l’analyse d’une manière fi­
dèle et que le premier conférencier 
l’a commenté et critiqué d’une fa­
çon tout à fait honnête. Médecin et

psychologue moi-même, j’ai ap­
précié le sérieux et la compétence 
des exposés des Drs Herickx et 
Casavant, auxquels on peut crain­
dre que M. Rousseau n’ait pas 
compris grand-chose, puisqu’il en 
rit et en a seulement retenu une 
proposition outrancière qui ne fut 
jamais proférée (à moins qu’il ne 
souffre d’un défaut d’audition, ou 
que, arrivé tard à la réunion, il n’ait 
connu les conférences que par ouï- 
dire).

J’accorde à M. Rousseau que 
le dernier conférencier aurait pu 
moins élargir le thème de la soirée, 
et regrette avec lui que la période 
de questions ait seulement duré 
trente-cinq minutes (non vingt, 
comme il dit). Mais lorsqu’il écrit 
que la plupart des intervenants 
étaient contre les dires du Ral­
liement des parents du Québec, je 
suis obligé de préciser que ces quel­
ques intervenants (une dizaine

Jusqu’à l’île d’Orléans
Saviez-vous que les autorités 

du port de Québec veulent agrandir 
leur domaine j usqu’à Plie d’Orléans 
d’ici 20 ans.

Le projet de l’autoroute 440 
sur les battures de Beauport aura 
pour le moins que l’on puisse dire, 
soulevé un tollé de protestations. 
Ce dernier apparaît comme n’être 
que la pointe de l’iceberg car le 
nouveau projet du port de Québec 
semble être beaucoup plus dé­
vastateur à bien des points de vue. 
Ainsi, le port de Québec se propose 
de récupérer à même le fleuve et 
les battures, 330 hectares de terrain 
et de créer ainsi, un site in- 
dustnalo-portuaire qui couvrirait 
toute la région de Beauport. Même 
si ce projet parait à prime abord 
une étape essentielle et inévitable à 
l’expansion du port et à l’économie 
du Québec, de nombreuses ob­
jections se dressent face à cette 
initiative.

Ainsi la destruction complète 
et inévitable de ce site sera beau­
coup plus dommageable que celle 
faite par l’autoroute 440 elle-même. 
Dans une 1ère phase, le port se 
propose de construire 2 quais d’une 
longueur de 2,000 pieds à même le 
fleuve. Ces deux quais serviront à 
l’entreposage du charbon. Le char­
bon présente cependant des in­
convénients à être gardé à l’air 
libre et sans mesure préventive. 
Ainsi lorsque le temps est chaud et 
sec il se forme une mince poussière 
que le vent transporte aisément; on 
devra donc aménager des arrosoirs 
afin de maintenir un degré d’hu­
midité raisonnable. Cependant le 
mélange de l’eau et du charbon 
crée un acide qu’on ne peut dé­
verser dans le fleuve. Des bacs de 
récupération ont bien été prévus 
mais seront-ils efficaces? De plus, 
aucune étude sur les conséquences 
écologiques de ce geste n’a été 
entreprise.

Il apparaît facilement à qui­
conque que les autontés du port de 
Québec se soucient peu de l’aspect 
écologique. De par leurs projets, ils 
détruiront à la fois un site unique 
que sont les battures de Beauport 
et obstrueront la vue du fleuve par 
des "montagnes de charbon” qui 
viendront polluer encore plus, des 
régions qui ont leur quota depuis 
belle lurette

à nos lecteurs
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La possibilité de voir l’en­
tourage des battures et de l’île 
d’Orléans modifié consi­
dérablement n’est pas utopique. 
C’est pour demain. Il est donc ur­
gent d’agir et de protester éner­
giquement face à ce problème pour 
éviter une situation ca­
tastrophique. En conséquence 
nous nous élevons contre le projet 
actuel d’expansion du port de Qué­
bec sur les battures de Beauport 
mais en favorisons l’expansion sur 
la rive sud. Ne croyez-vous pas que 
ce serait plus logique?

Martin Renaud 
Etienne Lavoie 
Michel Grenier 

Jean-PierTe Gagnon 
Cégep de limoilou

tout au plus) qui se sont précipités 
sur les microphones (souvent de 
concert, car pendant la dernière 
conférence, j’ai eu l’occasion d’en 
observer plusieurs se faire des si­
gnes fort clairs) étaient visiblement 
à peu près seuls de leur opinion 
dans une salle de huit cents ou 
mille personnes de bon sens qui 
approuvaient l’essentiel de ce qu’a­
vaient dit les conférenciers; seu­
lement, monopolisant les micro­
phones. ils cherchaient à donner 
l’impression d’être nombreux — le 
procédé certes n’est pas nouveau, 
pour essayer de faire croire à toute 
une population qui raisonne sai­
nement que c’est elle qui est dans 
l’erreur.

Si M. Rousseau désire mieux 
connaître les problèmes psy­
chologiques et médicaux gravitant 
autour de l’éducation sexuelle, pro­
blèmes dont il semble n’avoir 
connaissance que par l’in­
termédiaire de quelques sté­
réotypes superficiels, je mettrai vo­
lontiers ma compétence à sa dis­
position pour l’éclairer. Si l’i­
nexactitude de son compte rendu 
provient du fait qu’il a mal entendu 
les conférenciers, je peux éga­
lement lui venir en aide, en le 
dirigeant vers un confrère spé­
cialiste de l’audition. Si cette ine­
xactitude provenait d’une ten­
dance chez lui à déformer la réalité 
(propension à la mythomanie), il 
est encore possible de l’aider. Si 
malheureusement son agressivité 
contre les idées de bon sens que 
rappelle opportunément le Ral­
liement de parents du Québec était 
due à des préjugés ou à de la 
mauvaise foi, alors son cas serait 
au-dessus des ressources de notre 
art.

Jcan-Chai les Cille, nvd.
Québec

Un mince reportage sur Katen 
Tekakwitha a souligné le lan­
cement d’un timbre en son hon­
neur. Ce jour-là, perdue sous la 
valeur et la gloire de Marie de 
l’Incarnation, Katen, dans son hu­
milité et sa chanté coutumières, a 
dû rendre grâces au Seigneur de 
l’honneur rendu A sa soeur en béa­
tification.

Tout de même, ce grand évé­
nement de notre petite histoire ne 
doit pas passer inaperçu et doit 
nous donner l’occasion de raviver 
notre confiance dans le pouvoir 
qu'a, auprès de Dieu, cette jeune 
Iroquoise ignorée de beaucoup de 
Québécois.

Katen Tekakwitha décédée à 
vingt-quatre ans n’a pas fondé de 
communauté religieuse, ni aucun 
mouvement de pnère chez son 
peuple hostile à la religion des 
Blancs; elle n'a pas, non plus, eu de 
contact avec aucune éducatnce 
des communautés d’alors comme 
l’affirmait une fausse légende ré­
cemment publiée; seuls le souvenir 
des histoires de la religion chré­
tienne que sa mère, très pieuse, 
lui racontait dans son jeune Age, 
les grâces spéciales dont l'Esprit 
Saint l’a généreusement comblée et 
la visite de temps à autre d’un 
missionnaire jésuite de passage 
dans son village ont été les ins­
truments de ses connaissances re­
ligieuses dans son enfance et son 
adolescence; aussi, elle a accepté et 
vécu jusqu’à l’héroïsme le mystère 
de la croix dans sa vie qui fut une 
suite de deuils et de souffrances.

Née en 1656, d’une mère al- 
gonquine chrétienne et d’un père 
agnier, elle devint orpheline à qua­
tre ans puis adoptée par un oncle 
qui la fit élever dans la plus pure 
tradition ancestrale. Suivant la 
coutume, à l’âge de huit ans, ses 
parents adoptifs la promirent à un 
jeune garçon de son âge pour un 
manage futur, mais Katen s’op­
posa clairement et avec beaucoup 
de vigueur à ce projet disant qu’el­
le avait “voué sa vie au grand 
manitod*’.

Katen fut baptisée à dix-huit 
ans à Gandaouagué; si ce grand 
événement lui donna un immense 
bonheur, ce fut aussi toute une 
séné de calomnie, d’hostilité, de 
vexations venant de sa parenté et

des gens de sa tribu; sa vie même 
devint en danger.

Pour protéger la jeune fille, le 
père de LamberviUe, s.j„ aidé de 
quelques catéchumènes dévoués, 
organisa sa fuite et la dingea vers 
Caughnawaga où elle put pratiquer 
sa religion dans un milieu chrétien 
et plus tranquille.

Elle vécut encore trois ans se 
dévouant, malade elle-même, au 
soin des miséreux et des personnes 
Agées de cette mission.

Après sa mort, de nombreuses 
faveurs ont été obtenues par son 
intercession puis son nom a semblé 
tomber dans l'oubli.

En 1884, les évêques ca­
tholiques américains envoyèrent 
une pétition à Rome demandant

l’avancement de la cause de Katen 
déjà présentée à une date an­
térieure sa vie toute de pnère et de 
sanctification et son pouvoir tan­
gible auprès de Dieu ont été re­
connus et elle devint, en 1980. la 
bienheureuse Katen Tekakwitha, 
première vierge aménndienne de 
l'Anr.énque du Nord, appelée aussi 
le Lys des Agmers et la Thérèse de 
l’Enfant-Jésus du Canada

Nous pouvons la pner avec 
grande confiance; malgré les mau­
vais souvenirs que garde son peu­
ple envers les Blancs, où Katen est 
rendue, il n’y a ni rancune^ ni 
vengeance: le ciel est CHARITÉ!

Thérèse BouiOé-Naud 
Deschambault
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Katorî TEKAKWITHA

Développement et Paix dérange
A l’attention de M. Henn Julien 
En réponse à sa lettre parue dans 
LE SOLEIL du 30 mars 1981.

Développement et Paix n'est 
pas un parti politique mais un mou­
vement de solidarité in­
ternationale. Développement et 
Paix s’élève bien au-dessus des dis­
tinctions "communistes" que vous 
lui attribuez, car il cherche non pas 
à catégoriser les gens en "commu­
nistes” ou en “capitalistes” mais à 
se porter au secours de ses frères 
qui lui demandent appui et so­
lidarité. L’amour et la dimension 
profondément chrétienne de ses ra­
cines l’incitent à rechercher les 
causes de la pauvreté et de l’in­
justice des pays qu'il soutient en 
même temps qu'il soulage leurs 
dettes matérielles dans des projets 
bien concrets.

Comment se peut-il M. Julien, 
que vous ayez une vision aussi 
faussée de la réalité en allant jus­
qu'à insinuer que les évêques ca­
nadiens soutiennent un mou­
vement subversif? Voyons donc. 
Monsieur, soyons sérieux. l’Eglise 
d’aujourd’hui est une Eglise vi­
vante, incarnée dans des réalités 
concrètes et c’est de cette Eglise 
que les gens veulent Le Plan de 
Dieu est un plan d’amour immense.

ne craignez pas les communistes 
mais laissez-vous imprégner de la 
Bonne nouvelle annoncée aux 
hommes de bonne volonté.

La peur paralyse et fait dire 
parfois des bêtises. C'est sûrement 
la peur qui vous a guidé lorsque 
vous avez écrit votre article, une 
peur terrible des "communistes” 
qui vous en fait voir partout et à 
toutes les sauces. La solidarité, l’es­
poir. le partage et l’amour sont-ils 
des mots condamnables et si oui 
pourquoi selon vous? Y a-t-il en 
vous un refus de voir la vague 
montante de la nouvelle marée de

l’Eglise? Y a-t-il au fond de votre 
cœur de vieux vestiges pha- 
risaiques qui vous font condamner 
les gestes d'amour qui dérangent le 
cadre rigide de vos croyances?

J’ignore ce qui peut inciter un 
chrétien à penser de la sorte mais 
moi je dis qu’on a crucifié, un jour, 
celui qui venait nous enseigner l’A­
mour, je ne verrais pas pourquoi ce 
serait plus facile pour nous qui 
tentons de suivre sa route.

Un jour, un jour peut-être, 
monsieur Julien, nous deviendrons 
de vrais amis...

Lise Duquette, Québec, Qué.

Le téléphone coûte cher
Est-ce qu’il peut y avoir un 

espoir pour les gens de St-Isidore?
Hé oui! c’est concernant le té­

léphone la compagnie ......Québec-
Téléphone..... qui a le monopole du
téléphone. Elle est la seule ainsi. Il 
n’y a aucune concurrence donc elle 
se permet de charger des prix de 
fou pour seulement une paroisse.

Permettez-moi d’exposer mon 
cas, je demeure environ 4 milles du 
village. Il me présente une facture 
de $300 d'installation de ligne semi- 
privée, plus $18 par mois pour le 
téléphone plus le pnx de nos in­

terurbains, en plus de ne pouvoir 
parler à mon deuxième voisin sans 
payer.

C’est ridicule et injuste qu'il 
n’y ait pas de concurrence.

Je prends une grosse chance 
de vous écrire sans savoir si quel­
qu’un va bien vouloir me lire et me 
voir publiée?

Merci à l’avance d’avoir pris 
quelques minutes.

Mme Eliane Paradis 
St-Isidore 

Dorchester

Plaidoyer pour le pavillon Laure-Gaudreault
Il est de tradition de donner 

aux pavillons de nos campus uni­
versitaires le nom de personnalités 
qui ont particulièrement bien mé­
rité de la cité. A Laval, certains 
sièges de faculté sont "baptisés” 
depuis nombre d’années, d’autres 
ne l’ont été que récemment et deux 
ne le sont pas encore.

Ouverts tous deux en 1968, le 
pavillon Ronenfant n’a été ainsi 
identifié que dix ans après et la 
tour de l’Education n’a pas encore 
trouvé son grand homme. Pas plus 
d'ailleurs que la tour des Arts. Le 
grand séminaire, par contre, est 
devenu le pavillon Casault seu­
lement six jours après que l’u- 
niversité en eut pris officiellement 
possession, le 7 mars 1978.

A l'occasion de la Semaine in­
ternationale de la femme, un grou­
pe d'étudiants et d’étudiantes ont 
pris sur eux de "haptiscr” l’édifice 
qui abrite leur faculté, celle des 
sciences de l'éducation, du nom 
d'une femme qui fut à la fois une 
éminente éducatnce et la pionnière 
du syndicalisme enseignant au 
Québec: LAURE GAUDREAULT.

Au cours d'une cérémonie of­
ficieuse, le 3 mars dernier, à la­
quelle n'assistait aucun dingeant 
de l'université, les étudiants ont 
dévoilé une plaque commé­
morative en hommage à cette Qué­
bécoise. On pouvait en même 
temps apercevoir ici et là sur le 
campus une affiche évoquant la 
figure de l’éducatnce au-dessus 
d'une école rurale d'antan.

Munie du plus haut brevet 
d’enseignement alors décerné par 
le Bureau des examinateurs ca­
tholiques de l’Instruction publique. 
Laure Gaudreault commença très 
jeune sa carrière <f institutrice, en 
1908. A la Malhaie, pour la pour­
suivre ensuite A Chicoutimi, soit au

nord de cette grande région tri­
butaire de la Vieille Capitale où 
l’université Laval recrutait la ma­
jeure partie de sa clientèle étu­
diante.

Mais elle ne s’est jamais 
contentée de bien faire sa classe, 
d’être une bonne maîtresse d’école 
cloisonnée entre les quatre murs de 
son école, elle a voulu aider ses 
consœurs A émerger de cette "om­
bre inférieure” dont parlait Geor­
ges Duhamel, A se créer un statut 
social qui valoriserait d’autant leur 
tâche professionnelle. Ce qui ame­
na Laure Gaudreault, au milieu des 
années 1930, après une longue, pa­
tiente et souvent déprimante croi­
sade d’initiation à la solidarité, à 
fonder la Fédération des ins­
titutrices rurales de la province de 
Québec. Laure Gaudreault posait 
ainsi les assises du syndicalisme 
enseignant à l’échelle du Québec. 
Suivit au début des années 1940 la 
fondation de la Fédération des ins­
tituteurs et institutrices du Qué­
bec, précédant de quelques années 
celle de la Corporation provinciale 
des instituteurs et institutrices ca­
tholiques (1946). Les instituteurs 
ruraux ne se regroupèrent qu'au 
début des années 1950.

Quand j'ai rencontré Laure 
Gaudreault pour la première fois, 
en 1949, lors de mes débuts A la 
direction du journal de la cor­
poration. elle avait déjà une ving­
taine d'années de militantisme syn­
dical A son crédit

En se faisant la mère du syn­
dicalisme enseignant au Québec. 
Laure Gaudreault devenait en mê­
me temps l'une des pionnières de 
tout le mouvement syndical qué­
bécois puisque la Confédération 
des travailleurs catholiques du Ca­
nada. devenue depuis la CSN. était 
alors en pleine organisation, dé

tenant cependant une avance suf­
fisante pour lui permettre de prêter 
main-forte à l'occasion à la fé­
dération de Mlle Gaudreault Mais 
la syndicaliste, chez elle, a toujours 
œuvré de pair avec l'éducatrice 
qu’elle n'a jamais cessé d’être. 
Dans scs propos, dans son compor­
tement dans ses mémoires aux 
dirigeants de tous paliers, dans ’TA 
PETITE FEUILLE” quelle a pa 
tiemment dirigée pendant des an­
nées pour nourrir l'espoir de scs 
membres et sonner leur ralliement 
elle a toujours allié le souci d’une 
meilleure éducation pour nos jeu­
nes à celui du mieux-être de leurs 
enseignantes.

C'est une étudiante de la fa­
culté des sciences de l'éducation, 
Thérèse Verveille, membre du 
conseil universitaire, qui, la pre­
mière, a proposé de dédicacer à 
Laure Gaudreault le Pavillon de 
l’éducation et qui a rallié à son 
projet un fort groupe de scs col­
lègues. Un sondage maison ef­
fectué par le conseil avait privilégié 
le nom de feu Paul L’Archevêque, 
professeur de haut mérite, qui a 
fait carrière à Laval Que le nom de 
Laure Gaudreault ait été mis de 
l’avant non pas par la Centrale des 
enseignants, dont laure Gau­
dreault a longtemps été vice-pré - 
sidente. non pas par Raymond La- 
liberté, ex-président de la même 
centrale et aujourd'hui professeur 
aux sciences de l'éducation, mais 
par une étudiante, de niveau uni­
versitaire par surcroît, voilà qui a 
déjà valeur de signe, voilà qui 
constitue déjà un émouvant hom­
mage posthume A la modeste ins­
titutrice de campagne que fut Mlle 
Gaudreault Hommage qui rejoint 
par elle toutes ces générations 
d’enseignantes qui. dans des condi­
tions souvent inhumaines, ont an­
née par année, décennie par dé­

cennie, montré à lire, à écrire, à 
compter aux Québécois, à la masse 
d’entre eux qui devaient aller ga­
gner leur pain dès la fin de leur 
cours primaire et souvent plus tôt 
comme à la minorité privilégiée qui 
pouvait se payer le collège et l’u­
niversité.

Sans ces héroïnes obscures de 
notre douloureux passé, l’u­
niversité Laval n’aurait jamais pu 
ouvrir ses portes il y a plus d’un 
siècle. En honorant la mémoire de 
l’institutrice de Charlevoix, la plus 
ancienne université du Québec re­
connaîtrait le mérite fondamental 
non seulement des maîtresses d'é­
cole rurales, mais de toutes les 
institutrices du Québec qui ont 
toujours constitué la forte majorité 
de nos effectifs enseignants, ma­
jorité qui, jusqu'à il n'y a pas si 
longtemps, atteignait même 70 
pour 100 de notre corps enseignant 
Cet acte officiel de reconnaissance, 
dans l'acception multiple de ce 
mot, pourrait même s’étendre du 
coup à la femme québécoise qui. au 
foyer comme à l'école, a été le 
ferment premier de notre survie 
ethnique comme de notre émer­
gence collective. Parce que cette 
femme n'a jamais vécu en marge 
mais au cœur de notre collectivité.

Et pourtant ce n’est pas d’a­
bord parce qu’elle est femme que je 
souhaite voir le nom de Laure Gau­
dreault au fronton de "la tour de 
l’Education” sur le campus de La- 
vaL C'est avant tout parce qu’elle a 
été elle-même. Elle aurait d'ailleurs 
été la première A repousser ce se 
xisme à rebours qui donnerait le 
pas à son statut de femme sur son 
mérite personnel Cela dit. je re­
connais d'emblée que l'occasion est 
particulièrememnt belle de rompre 
avec la misogynie qui semble avoir 
présidé A ce jour au comité de 
toponymie du campus.

Que Laure Gaudreault n'ait ja­
mais fréquenté l'université Laval 
ne constitue pas en soi un ar­
gument de fond. A preuve, ce pa­
villon Pollack dédicacé en hom­
mage à un homme d'affaires de 
Québec qui n'a jamais lui non plus, 
étudié ni enseigné à lavaL Son 
titre principal à cet honneur est 
d’avoir signé un chèque. Laure 
Gaudreault, nul ne s’en surprendra, 
est morte pauvre. Mais l'héritage 
socio-éducatif qu'elle et ses 
consœurs nous ont laissé déclasse 
et dépasse, dans tous les ordres de 
valeur, toutes les "fondations” 
dont nos universités peuvent au­
jourd'hui bénéficier.

• • •
Contrairement à la devise de 

LavaL qui incite les étudiants à 
"s’élever au-dessus de la masse”, 
Laure Gaudreault et ses milliers de 
compagnes d’enseignement ont 
élevé la masse avec elles. En lui 
dédiant le Pavillon de l’éducation, 
l’université corrigerait avec bon 
goût, intelligence et à propos, l’é­
lit isme archaïque de sa devise et 
poserait un geste plus conforme au 
climat de démocratisation qui s’ins­
taure aujourd'hui jusque dans ces 
tours d’ivoire culturelles que furent 
trop longtemps nos universités.

Honorer Laure Gaudreault ce 
serait de la part de l'université, 
magnifier publiquement un cha­
pitre essentiel de notre histoire et 
le réécrire avec gratitude sur ses 
propres murs. En livrant ainsi A la 
mémoire du temps celle de Laure 
Gaudreault Laval associerait dans 
un tnbut collectif la grande et la 
petite école, la fin et le commen­
cement de l’itinéraire académique 
Une manière à la fois simple et 
originale pour toute université d’é­
chapper à son propre ghetto.

Albert Gervato 
Saint Nicolas
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La compagnie “La mise au jeu" et le restaurateur Nicolas Cortina avaient présenté cette esquisse 
d'un restaurant de grand luxe devant être aménage au Colisee

Contrat “électrisant” 
pour un restaurant de 
grand luxe au Colisée

Depuis l'agrandissement du Colisée de Qué­
bec. le maire de la ville et la Commission de 
l'exposition, d'une part, se sont souvent “pris de 
front” avec les journalistes d'autre part. Sou­
lignons. “l’affaire'' du perçage du toit du Colisée; 
l'affaire des “balcons qui branlent”, etc.

Une troisième affaire a éclaté au grand jour, 
hier midi, et celle-ci, qui risque d'alimenter les 
manchettes sportives durant tout l’été, concerne 
l'adjudication du contrat de location d'un res­
taurant de grand luxe au Colisée de Québec. 
Récemment, la ville accordait ce contrat à la 
compagnie montréalaise qui possède déjà deux 
restaurants dans le Forum de Montréal, soit la 
compagnie Aliberk. propriété de John Scofield.

Deux soumissions 100 pour 100 québécoises 
fde la ville) étaient également sur les rangs, dont 
celle de la compagnie “La mise au jeu I ne." dont 
le président est le restaurateur italien bien 
connu Nicolas Cortina. Hier midi, à l'Auberge 
des Gouverneurs. Nicolas Cortina dénonçait 
l'adjudication de ce contrat publiquement, pré­
cisant même que l’affaire serait devant les tri­
bunaux dès mardi matin

Selon la Commission de l’exposition, toute 
la différence entre la soumission québécoise et la 
soumission montréalaise tourne autour de la 
distribution du courant électrique, l’offre des 
Montréalais étant, dans ce cas-là. plus in­

téressante pour la ville de Québec que l'offre des 
Québécois.

Selon ce que M. Nicolas Cortina soutient, 
quelques irrégularités auraient été décelées dans 
l'adjudication de ce contrat et c'est la raison 
pour laquelle il a décidé de porter l’affaire 
devant les tribunaux. M. Cortina n’a pas dévoilé 
la nature de ces irrégularités puisqu'il déclare ne 
pas pouvoir le faire avant que tous les do­
cuments soient déposés légalement au palais de 
justice, mardi prochain. 11 jure cependant sur 
tous les dieux de l'Olympe que sa soumission 
était la meilleure et qu’il y a quelque chose de 
pas catholique dans tout cela

Tout amateur de hockey peut cependant 
constater que les “grosses affaires" se font à 
Montréal Lorsque l'on a annoncé “l'enlève­
ment" des frères Stastny. on l'a fait à Montréal. 
Voilà maintenant que ce sont des Montréalais 
qui dirigeront le restaurant de luxe du Colisée de 
Québec. J'ai l'impression que l'atmosphère de ce 
restaurant ressemblera à celle qui doit régner 
dans le restaurant de l’édifice des Nations-Unies 
à New York; on verra des espions partout.

Personnellement, je préfère me retirer du 
dossier. Mes collègues des pages sportives ou 
ceux du palais de justice en auront plein les bras 
de ce dossier durant tout l'été.

Lundi, on célèbre...
Il y a toujours quelqu'un qui célèbre quel­

que chose, le 18 mai. soit lundi prochain, mais on 
ne sait pas au juste ce que c'est

Le lundi. 18 mai. c’est, pour certains, le 
“jour de la fête de la reine”. Puisque la reine 
Elisabeth est née le 21 avril 1926. il ne s'agit pas 
d’elle. Cette fête réfère plutôt à l'anniversaire de 
la reine Victoria. Les anglophones appellent 
d'ailleurs ce jour le “Victoria Day".

EIC...ETC...ETC...ETC...
Le patro Saint-Vincent

Rémy D'Anjou et Lucie Charland. tous 
deux de Carrefour Québec, participeront aux 10 
kilomètres du patro Saint-Vincent qui doit se 
tenir dimanche dans les rues de la ville. Ceux qui 
sont intéressés à commanditer l'un ou l’autre de 
ces animateurs n’ont qu'à appeler à 525-7178 ou 
à 523-1323. Personnellement je suis prêt à parier 
que Lucie Charland marchera à plus cher du 
kilomètre que Rémy D'Anjou.

Des meubles usagés
Le Service d'entraide du patro Roc-Ama 

dour, secteur dépannage, a un urgent besoin de 
meubles usagés en bon état. Les intéressés n’ont 
qu'à composer le numéro 524-5228

Ecole Louis-Jolliet
Les anciens de l'école Louis-Jolliet. du 1201 

rue Dorchester nord, sont invités à une soirée j 
des retrouvailles, le samedi 16 ami. au sous-sol 
de l'église Sainte-Odile, à compter de 20h. Les 
cartes coûtent $3 et Denis Marcotte vous don­
nera plus d'informations si vous l'appelez à 626- 
70.32.
Exposition philatélique

Une exposition philatélique d'envergure 
provinciale débute aujourd’hui au Centre mu­
nicipal des congrès et elle se continuera durant , 
toute la fin de semaine. Tenue sous les auspices 
de la Société philatélique de Québec, cette ex­
position regroupe 150 exposants venus des qua 
tre coins de la province et une vingtaine de j 
marchands y tiendront boutique pour v offrir 
des pièces philatéliques aux amateurs

L'heure estivale
L'Aquanum de Québec a modifié son ho­

raire aujourd'hui en allongeant ses heures de 
visite. Il en sera de même jusqu’au 31 août 
inclusivement. Dorénavant, l'aquarium est ou­
vert de 9h à 21 h tous les jours de la semaine. I-a 
cafétéria est ouverte aux mêmes heures que | 
l'aquarium mais la projection de films éducatifs i 
cesse à 17h.

La Fenlère
Le plus vieux théâtre d'été de la province (il j 

fêtera son quart de siècle l'an prochain). La 
Femère. inaugure demain soir sa saison en 
présentant, à 21 h. "Nina", une comédie d André 
Roussin mettant en vedette le "notaire'' Camil, 
Dueharmc La Femère fait relâche le lundi et la . 
saison qui débute demain se poursuivra jusqu'au 
20 septembre

Salon do l’industrie
Plus de 35 compagnies imnortantes de la 

région de Québec participent aux Halles du ! 
Palais à une grande première, le Salon de l'in- i 
dustne du Québec métropolitain Celui-ct. inau- ! 
guré officiellement hier soir devant les membres 
de la délégation mexicaine à Québec sera ouvert 
au public toute la fin de semaine

Pour les Québécois, plus nationalistes que 
royalistes, le “Victoria Day" est devenu le jour 
de Dollard. Pas Dollar la piastre, mais Dollard 
des Ormeaux. C’est, parait-il. ce jour-là qu’il 
quitta Montréal pour aller combattre les Iro­
quois en amont de Montréal De fait, il n'était 
pas parti pour cela et l'histoire en a fait un héros 
malgré lui mais aujourd’hui, il est plus populaire 
au Québec que la reine Victoria

Un jour ordinaire
Le “Victoria Day” est un jour ordinaire en 

ce qui concerne les commerces du Québec. Tous 
les commerces peuvent donc ouvrir leurs por­
tes... à moins que leurs employés syndiqués aient 
obtenu une journée de congé “férié et chômé 
sans réduction de traitement”.
La SAQ est fermée

Toutes les succursales de la Société des 
alcools du Québec seront fermées lundi et rou­
vriront le mardi 19 mai aux heures habituelles. 
Dans ce cas-ci, justement, les employés ont 
obtenu dans leur contrat de travail collectif, une 
journée "fériée et chômée sans réduction de 
traitement".

Les fonctionnaires
Tous les fonctionnaires de ta région pour­

ront, devront, demeurer chez eux. lundi matin. 
C’est fermé partout. Les fonctionnaires du gou­
vernement fédéral célèbrent, en ce 18 mai. la 
Fête de la Reine et ceux du gouvernement 
provincial fêtent Dollard des Ormeaux.

Il en est de même pour les fonctionnaires 
municipaux de toutes les villes de la région. 
C'est chômé partout.

Les ordures ménagères
Malgré la fête de Dollard ou de Victoria, 

l’enlèvement des ordures ménagères se fera 
normalement dans la majorité des cas. Il en sera 
ainsi à Québec, à Charlesbourg. à Sainte-Foy. à 
Neufchâtel. à Lorctteville et à Beauport. Les 
citoyens des autres villes seraient cependant 
bien avisés d'appeler à leur hôtel de ville pour 
connaître la politique à ce sujet.

Le service postal
Puisque les fonctionnaires du fédéral ne 

fonctionnent pas lundi, les facteurs ne fonc­
tionneront pas eux non plus. Il n'y aura donc ni 
service au comptoir, ni distribution rurale, ni 
distribution par facteur. Par contre, les gens 
auront accès aux cases postales dans les halls 
des bureaux de poste.

Education
Tous les étudiants ont congé, lundi, mais 

dans certains cas. les professeurs, les cadres, les 
professionnels et les employés de soutien doi­
vent se présenter au travail, la politique étant 
différente d'une commission scolaire à une au­
tre.
Banquet et calttet

Toutes les banques et toutes les caisses 
populaires seront fermées lundi. Cette fois-ci, 
c'est complet et il ne semble qu'aucun éta­
blissement bancaire n'ouvre ses portes et passe 
outre à la consigne. . même si, dans les caisses 
populaires, la politique peut être différente d'une 
caisse à l'autre.

LE SOLEIL
LE SOLEIL ne sera pas publié, lundi. Pour 

nous aussi, cette journée est ‘ fénée et chômée 
sans réduction de traitement". Bonne fin de 
semaine tout le monde.

600, Balvédàr*, Quèbac — 683-2525

Ujustice
par

Marcel COLLARD

Michel Boisvert, 27 
ans. de Montréal, a été 
condamné, hier matin, à 
15 ans de pénitencier 
pour un vol à main ar­
mée commis à la Ban 
que Nationale de Char­
lesbourg. le 29 octobre 
1980

Le juge Anatole Cor­
ns eau. de la cour des 
sessions de la paix, a 
recommandé que Bois 
vert soit détenu à l'ins­
titut Louis Philippe-Pi 
net pour recevoir les

Un style safari bien à votre portée! $29
%

Une allure gagnante. A un prix champion! En 
kaki beige. bleu ou rouge. Polyester-coton. 
Tailles 7-13. Miss Renfrew au 2e...où nous 
sommes tout ce que vous attendez de mieux.

HOLT RENFREW

en chasse et ap­
préhendés peu après 

Boudreau a écopé de 
10 ans de pénitencier 
pour le vol à main ar­
mée du 29 octobre et un 
autre, de $20,227. per­
pétré le 28 août à la 
Caisse populaire Saint- 
Rodrigue

CITE DI. I ORETTEV ILLK
APPEL D’OFFRES

la Oté (te Urrllrvilk de­
mandé de» Mumiuiiim pour 
le» regime» d assurance» col­
lectives. vt*. maladie, salaire 
à court terme et à long ter­
me. protégeant *e» em 
pio> es
las représentants de» com­
pagnies d’assurance sont in- 
vite» 4 se procurer le cahier 
des charge- au bureau de 
Hebert Le Houitlier et As­
socie» Inc . 4 Place Quebec. 
Quebec a compter de la dale 
de publication du present 
avia
les soumissions doivent être 
remises au bureau du gref­
fier de la Cite de Lorettevil- 
le. sou» pli scelle, en deux 
exemplaires, et identifiée» 
Soumission pour assuran­

ces collectives", le 5 juin 
1981 avant 18 heures 
Hles seront, ensuite, ouver­
tes publiquement le même 
jour et 4 la même heure, 
dans la salle du conseil 
U Cité de lairetteville ne 
s'engage à accepter ni la 
plus basse, ni aucune des 
soumissions revues 
Donné à Loretteville. ce 4e 
jour du mois de mai mil 
neuf cent quatre-vingt un

Le Greffier de la ville.
Pierre Carneau

CANADA
PROVINt'K DF. QUEBEC 
DISTRICT DF 
KAMODH ASH A 
No .’‘HMI'J-OOOO.m KO7

COI'R PRtl\ INCIAIK

RIVIERE DU LOUT 
le II mai 1081
MOMENTS:
HACIIFI. B. PELLETIER 
GKFFFIKR ADJOINT
C.P.K.

COMMISSION DES NOK 
MES DU travail
corps politique légale­
ment constitué en vertu 
du chapitre 45 des Statuts 
du Quebec de 1079 ayant 
son siège social au 750. 
bout Chares! est. en les 
cité et district de Québec.

Demanderesse

SAVOIE MEUBLES 
LT El corps politique lé­
galement constitué ayant 
-on siège social au C P 
758. Caraquet. Nouveau 
Brunswick. E0B IK0. 
ainsi qu'une place d'affat 
res au H du Domaine. Ri 
viêre-du loup

Défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à SA 
VOIE MEUBLES l.TEK. de 
comparaître au greffe de 
cette Cour dans les trente 
Jours de la publication du 
présent avis.
Une copie du bref et de la 
des laralinn a été laissée au 
greffe 4 I intention de la ilé- 
fendereaae Savoie Meubles 
Liée

RAI IIH B. PELLETIER 
GREEEIER ADJOINT 
C P K.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
20CW>re0018CI 81.3 

COUR SUPERIEURE 
QUEBEC, le II mai 1081 
PRESENTS LE 
PROTONOTA IRE 
SCANDINAVIAN TRANS­
PORT LTD . corps social et 
constitué ayant son siège 
social 4 80 Broad Street, 
Monrovia. Libéria

Demandeur 
THE GKAIN BOARD OF 
IRAQ, compagnie ayant 
son siège social et faisant 
affaires principalement à 
Bagdad, en Iraq.

Défendeur 
MARINGENIO COMPA- 
NIA NA VIERA SA. so­
ciété commerciale dont le 
bureau est rattaché 4 la 
United Operators Shipping 
Agency Corp 880 Madison 
Avenue. New York. New 
York. Etats-Unis d'Améri­
que, et
BELI.MAN SHIPPING
CORP.

Tiers saisis

ASSIGNATION
LE TRIBUNAL ayant été 
saisi de la requête de Mes 
McMaster Meighen. pour si­
gnification par avis public. 
VU la requete accordée se­
lon ses conclusions le 7 mai 
1081 par l'Honorable Juge 
André Desmeules. J c s .
VU les articles 138 et 1.39 
C PC ;
ORDRE est donné 4 "THE 
GRAIN BOARD OE IRAQ 
de comparaître au greffe de 
cette Cour dans les trente 
(30) jours du présent avis 
publié une fois en français 
dan* le journal LE SOLEIL 
de Québec et une fois en an­
glais dans le journal THE 
GAZETTE de Montréal 
Une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au 
greffe 4 l'intention du dé. 
fendeur
LE TOUT frais 4 suivre 
Paul-Emile Montreuil, 
protonotaire 

Copie conforme 
AVIS e*t. de plus, donné 
que les tierces-saisies com­
paraîtront au greffe de la 
Cour Supérieure de Québec, 
le 21 mai 1981. 4 lOhOO de 
l'avant-midi, pour déclarer 
quels sont les biens en leur 
possession appartenant au 
défendeur Le défendeur 
peut, au lieu. 4 l'heure et 4 
la date indiqués ci-dessus, 
faire valoir les motifs pour 
lesquels la présente saisie 
ne serait pas déclarée bonne 
et valable

McMaster Meighen 
Procureurs de la 
demanderesse

PLACE DE L HOTEL DE VILLE » PLACE STE FOY

H R ouvert vendredis tusqu a 21 h 
2 hres station gratuit, parc autos Place de i Hôtel de Ville

entreposage fourrures H R.. - msm

RESTAURANT

"a
f'

108, St-Cyrllle ouest
Menu

!•• 44. 45 «f 46 mol
• Dorm m*loo ou 

porto

• Po*ogo Mevestrone

• Lapin rôti à la 
moût cede

Pommas on txiiai/io

SI Honoré maison

• Pié ou ca»o

$13.95
06e 524-4B64

Heures d’ouverture 
de 41h30 à 45h 

de 4 7h30à 23D30

Boisvert écope de 15 ans

Goiivêrnomont du 
Québec
Ministère 
des Transport

5-78J)444A3
CANADA
PROVINCE DF. QUEBEC 
DISTRICT DE 
MONTMAGNY

TRIBUNAL DE 
L'EXPROPRIATION 

DIVISION DE QUEBEC
LE PROCUREUR 
GENERAL PF 
LA PROVINCE 
DE QUEBEC 

-et-
LE MINISTRE DES 
TRANSPORTS DE 
LA PROVINCE DE 
QUEBEC

Expropriant»
-VS-

I)ame Jeanne 
Marquls-Godbout 
(d adres.se inconnue)

Expropriée 
Avis est donné 4 Dame 
Jeanne Marquis-Godbnut. 
d'adresse inconnue, que le 
Procureur général et le Mi 
mstre des Transports de la 
province de Québec enten­
dent exproprier un terrain 
dont vous êtes propriétaire, 
terrain sis dan* le district de 
Montmagny et que copie de 
l'avis d'expropriation a été 
déposée 4 votre attention au 
Greffe du Tribunal de 
l'Expropriation. 0.30. chemin 
Ste-Eoy. Quebec, Qué 
Le terrain exproprié est sia 
dans la municipalité de la 
paroisse Saint-Charles-Bor- 
romée. connu et désigné 
comme étant le lot P-460, 
concession de I Hétrière. du 
cadastre officiel de la pa­
roisse Saint-Charles. div|. 
sion d'enregistrement de 
Bellechasse comprenant 
une superficie de 7 734 pieds 
carrés.
Conformément 4 la loi. vous 
devez y comparaître dans les 
quinze (15) jours du présent 
avis par écrit, personnelle­
ment ou par procureur 
Saint-Rom uald. 
le II mai 1981

Pierre Langlois, avocat
Procureur
des expropriants

traitements psy­
chiatriques appropriés 

Boisvert avait été li­
béré le 19 août 1980. 
sous surveillance obli­
gatoire. à la suite d’une 
sentence de six ans et 
demi pour homicide in­
volontaire et vol à main 
armée En compagnie de 
Yvon Boudreau, de la 
rue Samt-Valher. à Qué 
bec et un autre complice 
dont le dossier esi en 
suspens. Denis Bols 
sonneault. de Sto- 
neham. Boisvert per­
pétra un vol A main ar­
mée le 29 octobre sui­
vant Auparavant, le 19 
septembre, il s’était in 
troduit par effraction au 
magasin Co-Op, de 
Sainte-Croix, comté de 
Lobtinière. où il vola des

cigarettes et du vin pour 
une somme do $1,835 40

Il fut condamné par le 
juge Com veau à des 
sentences concurrentes 
de 15 ans pour le vol A 
main armée, deux ans 
pour s'être couvert la

Goûtez 
au plaisir
de lire
I I SOI I II

abonnez-
vous!
0473333
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Modale 
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figure, un an pour le 
recel d'une automobile 
v olêe et cinq ans pour le 
vol par effraction.

Les trois complices du 
vol A main armée 
avaient été vus A la sor­
tie de la banque par des 
policiers de la Sûreté du 
Québec. Ils furent pris

VILLE DE JONQUIERE

APPEL D’OFFRES
La x ill** de Jonquiére ils 
mande de» xoumiuion» peur 
le» régimes d'»s»ur»nce* col- 
lective». vie maladie. salaire 
4 court terme et 4 long ter­
me protégeant ses em­
ployes
les représentant» des com­
pagnies d assurance sont in 
y lté» 4 se procurer le cahier 
des charges au bureau de 
Hébert te Houillier et As­
socié» Inc au 4 Place Qué­
bec. Québec 4 compter de la 
date de publication du pré­
sent avi»
le» Miumiuion* doivent être 
remike» au bureau du gref 
fier dr la ville de Jonquiére, 
sous pli scellé, en deux 
exemplaire*, el identifiées 
"Soumission pour assuran­

ces collectives”, le 5 juin 
1081 avant 15 heure»
Elle* seront ensuite, ouver­
tes publiquement le meme 
jour et 4 la même heure, 
dans la salle du conseil 
la ville de Jonquiére ne 
s'engage 4 accepter ni la 
plus basse ni aucune de» 
soumission* reçues 
Donné 4 Jonquiére. ce 14e 
jour du mol» de mai mil 
neul cent quatre-vingt un 

le Greffier dr I* tille. 
René Perron

t OMMIsMON M OLAIRE 
ANCIENNE-LORETTE 
1380. rue SI-4 harles 
Ancienne Lorefle. Qué.

SERVICE DE 
L’EQUIPEMENT 
APPEL D’OFFRES

NO: 80-81-17 
PROJET: Aménagement 

d’un part-école 
(Jeui extérieur»)

I a Commission scolaire 
Ancienne-Lorette recevra 
jusqu 4 15 00 heures, le 
jeudi 4 juin 1081. des sou­
missions sous enveloppes 
scellées pour l'achat de 
jeux extérieurs (parc- 
ecole NM'harles et Notre- 
Dame)
Chaque soumissionnaire 
remettra sa soumission 
sur le formulaire préparé 
à cette fin par la Commis­
sion scolaire, auquel il fau 
dra joindre un chèque visé 
ou un bon de garantie 
équivalent 4 au moins 5% 
du montant total de sa sou 
mission La soumission 
sera remise dans l'enve­
loppe identifiée et fournie 
A celle fin Les soumission­
naires pourront se procu­
rer le cahier de charge du 
projet A partir du 18 mai 
1981. en s'adressant A 
Monsieur Clément I-abrec- 
que. Régisseur de l'Equi­
pement. 1.380. rue St-Char- 
les. Ancienne-Lorette, tel 
872-5500
Les soumissions seront ou­
vertes en présence des in 
tV-resses le 4 juin 1981. A 
15 00 heures (heure loca­
le)
La Commission scolaire ne 
s'engage A accepter ni la 
plus basse, ni aucune des 
soumissions De plus elle 
se reserve le droit d accep­
ter une soumission en lotit 
ou en partie 
Donnée A
l'Ancienne-Lorette, 
ce 15 mai 1981

MARCEL DEMERS
Directeur général
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Abolition de postes
Débrayage de 2,000 non-enseignants

par
Jean-Chartes GRENIER

Quelque 2,000 pro­
fessionnels non en­
seignants. membres af­
filiés à la CEQ. seront en 
débrayage le 19 mai 
dans les écoles primaires 
et secondaires du Qué­
bec.

Ces professionnels, 
sous le couvert d’une 
journée d'étude ou d'un 
congé de maladie, s’ab­
senteront de leur travail 
afin de protester contre 
la politique de coupures 
budgétaires du ministre 
québécois des Finances 
Jacques Parizeau.

Les professionnels 
non enseignants sont en 
effet parrmi les em­
ployés les plus touchés 
dans le secteur de l’é­
ducation par les cou­
pures budgétaires de 
$160 000,000 qui forcent 
les commissions sco­
laires à abolir des pos­
tes.

Ce mouvement des 
professionnels non en­
seignants s'inscrit dans 
le programme de 
contestation du 19 mai. 
date d’ouverture de la 
session à l'Assemblée 
nationale. Les pro­
fessionnels ma­
nifesteront en après-mi­
di vqrs I4h30 sur la col­
line parlementaire. 
Quelque 400 d’entre eux 
sont attendus.

lin soirée, ils pourront 
se joindre au groupe 
réuni à l’instigation de 
la CLQ. A ce moment, 
quelque 5,000 par­
ticipants. venant de tous 
les milieux du secteur de 
l'éducation, marcheront 
à compter de 20h sur 
l’Assemblée nationale 
depuis le Grand Théâtre

C’est ce qui a été ré­
vélé. en conférence de 
presse organisée, hier à

Québec au siège de la 
CEQ, sous les auspices 
du Comité régional in­
tersyndical de Québec 
(CRIQ).

Ce regroupement de 
syndicats de la région de 
Québec a également 
profité de l'occasion 
pour préciser sa position 
devant les coupures 
budgétaires et l’a- 
bolition de postes dans 
le secteur de l'éduca­
tion.

Un élément

C’est ainsi que Ber­
nard Devernay a sou­
tenu que les coupures 
budgétaires n’étaient 
qu’un élément du pro­
blème. A son avis, le gel 
de certains budgets a un 
effet aussi néfaste de­
vant l'inflation ga­
lopante. Bernard De­
vernay a également sou­
ligné que même si cer­
tains enseignants, mis 
en disponibilité le 1er 
mai, étaient rappelés le 
15 septembre pour 
combler des postes lais­
sés vacants par des dé 
missionnaires, des en­
seignants en congé de 
maladie ou encore des 
enseignantes en congé 
de maternité, ils n'au­
raient pu participer à l’é­
laboration du pro­
gramme pédagogique. 
Selon Bernard Du- 
vernay. le secteur de l’é­
ducation se prive ainsi 
de compétences dont il a 
particulièrement besoin 
à la suite des objectifs 
dévoilés dans "les Livres 
vert, orange, blanc...”.

Le CRIQ, qui est pré­
sidé par Marcel Filteau, 
a par ailleurs tenu à sou­
ligner que la dénatalité 
ne justifiait pas de telles 
coupures dans les pos­

tes, car la diminution de 
la clientèle oscille auto­
ur de 2 pour 100 au se­
condaire et au primaire 
tandis que les coupures 
peuvent toucher les 10 
pour 100 dans le réseau 
de l’éducation

Coupures

Les chiffres établis 
par la CEQ indiquent 
que le nombre de sur­
plus chez les en­
seignants des commis­

sions scolaires atteint au 
Québec 4,993 dont 1,100 
n'ont à peu près aucun 
espoir de réintéger l’en­
seignement

A l'échelle de la ré­
gion administrative 03, 
ce nombre atteint 718.

Ces enseignants se re­
trouveront sans poste 
en septembre prochain 
Ils se répartissent ainsi 
86 dans Québec-ban 
lieue, 122 4 Chauveau 
Char les bourg. 57 dans 
La Chaudière; 90 dans

Louis-Fréchette. 73 dans 
Pascal-Taché; 41 dans 
Portneuf; 126 4 Québec 
seulement; 20 dans 
Charlevoix; 42 dans la 
région de l'Amiante; 61 
4 Grand-Portage.

Les enseignants en-

timent que presque tou­
tes les abolitions de pos­
tes touchent des per­
sonnes affectées 4 des 
services directs aux étu­
diants et aux en­
seignants et qu'ainsi la 
qualité de l'éducation di­

minuera. C'est pourquoi 
ils convient les élu 
diants. les parents et les 
groupes intéressés 4 l'é­
ducation 4 se joindre 4 
eux lors de la ma­
nifestation de mardi soir 
4 Québec

• Prix en vigueur les 15-16 et 18 mal 1981.
• Tant qu'U y an aira
• Meus nous réservons le droit de limiter les quantités

Ml MMPAUTK UK VILLE LA POLATIKRK COMTE 
DE KAMOURASKA

REFECTION UES ORA DINS DE L'ARENA 
CONTRAT HI -01

DEMANDE DE SOUMISSIONS
l,.i (orporalion Municipale de* Ville La Pocatière demande* 
des soumissions publiques pour des travaux de réfection des 
gradins de* Caréna
la?s entrepreneurs peuvent se procurer copie des plans, de­
vis. addenda et formules de soumission au bureau de M 
PAUL B BOIS. Ingénieur Conseil, 4785. Ire Avenue à Char* 
lesbourg. en y faisant un dépôt de $25. qui sera remboursé 
sur remise en bon ordre des documents en depot avant le 15 
juin 1981 aux Entrepreneurs qui auront remis une soumis 
mou dans les formes et delais prescrits 
POUR ETRE CONSIDÉRÉE. TOUTE SOUMISSION DE­
VRA ETRE
a) < onforme au devis et faite sur les formules officielles
b) Accompagnée d’un chèque certifié pour un montant de 

10% de* la soumission, fait à l'ordre de la Corporation 
Municipale de Ville La Pocatière. ou d'un Bon de Sou­
mission

c) Remise avant cinq heures (5:00) PM . jeudi le 4 juin 
1981. au bureau du soussigné à l'Hôtel de Ville de La Po­
catière

La Municipalité ne s'engage à accepter ni la plus basse ni au­
cune des soumissions reçues

SIGNE:
Claude Crete. Greffier 
\ il le La Pocatlère

Le Kî mai 19H1

VILLE DE SAINT-NICOLAS 
1365, rue Mane-Victorin 
( unite «le Lévis P 0 G0S 2Z0

APPEL D’OFFRES
CONTRAT 1356-KHVI

I .4 Ville de Saint-Nicolas, Comté de Lévis, demande des sou­
missions pour la construction des services d aqueduc, 
d’égout sanitaire, d'égout pluvial et de voirie dans le secteur 
“Domaine des Plateaux"
Les plans, devis et formule de soumission peuvent être obte­
nus au bureau de COUTURE. LECLERC & ASSOCIÉS. IN 
GÉNIEURS-CONSEILS. KWO. boulevard St-Cyrille ouest. 
Québec GIS 1W6 Les documents seront fournis aux intéres­
sés moyennant un dépôt de $50 en argent ou en chèque visé à 
l'ordre de COUTURE. LECLERC A ASSOCIÉS. INGÉ­
NIEURS-CONSEILS. lequel sera remboursé seulement à 
ceux qui auront présenté une soumission sur remise en bon 
état desdits documents dans les quinze (15) jours fit* l’entre»» 
des soumissions. Celles-ci devront être scellées et marquees 
SOUMISSIONS CONTRAT 1358-81-04 ’

Les soumissions seront reçues jusqu'à 14:00 heures, le 28 
mai 1981 au bureau du greffier Elles seront ouvertes et lues 
le même jour, immédiatement après leur réception, et le con­
trat pourra être accordé après étude par le Conseil et rap- 
|H»rt de I ingénieur
Pour être valable, toute soumission doit être accompagnée 
d’un chèque accepté ou d'une garantie de soumission (Bid 
Bond) équivalant à 10% du montant de la soumission et émis 
au nom de la Ville et d'une lettre d'intention conforme aux 
exigences du cahier des charges
l,a Ville de Saint Nicolas ne s'engage à accepter ni la plus 
basse, ni aucune des soumissions

GUY GODREAU, avocat-greffier
Québec, le 15 mai 1981

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE 
DE SAINT-JEAN DE BOISCHATEL.

COMTE DE MONTMORENCY
AVIS PUBLIC

APPEL D’OFFRES
AVIS KST PAR LA PRESENTE. DONNE QUE LA MUNI 
CIPALITE DE SAINT-JEAN DE BOISCHATEL m. vra d.-s 
soumissions aux conditions ci-dcssous énumérées
PLAC EMENT DES ASSURANCES:
Portefeuille Assurances générales
i ONDITtONS •UTILISATION 
DES DOCUMENTS DE SOI MISSION
Les courtiers intéressés i soumissionner pourront se prou 
rer les documents complets de soumission au bureau du se 
crétaire-trésoner de la municipalité, situé au 9 Côte de 
l'Eglise, moyennant une somme de cinquante dollars 
(50.00$) faite au nom de la Municipalité de Saint-Jean de 
Boischatel Ledit montant ne sera pas remboursable 
CONDITIONS DE SOUMISSION:
Les soumissionnaires devront présenter leur offre sur la for 
mule officielle, accompagnée d'un cautionnement de soumis­
sion de deux cents dollars (200.00$) sous forme de chèque 
visé au nom de la Municipalité de Saint-Jean de Boischatel. 
et remettre le tout dans une enveloppe rachetée sur laquelle 
seront inscrits "Soumission Assurance" et le nom du cour 
tier
Les soumissions seront reçues au bureau du secretaire-tréso- 
rter jusqu’i 16 heures ( I6h00). le 10e jour de juin 1961 Tou 
tes les soumissions seront ouvertes le même jour dans la 
salle du conseil Pour être considérée, toute soumission de 
vra être conforme aux documents de soumission et être ac­
compagnée des documents requis
La Municipalité de Saint-Jean de Boischatel se réserve le 
droit de rejeter ou d'accepter toute soumission

Municipalité de Saint-Jean de Boischatel 
Par: Michel Lefebvre, secrétaire-trésorier
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TOURBE FAFARD’
4 PIEDS CUBES
Pour un su! plu:, riche et plus 
humide1

Prix
de vente 
K mart

SAC DE 17.5 LITRES 
DE TERREAU
Bonne offre sur ce terreau 
fertilise et composté 
QUANTITE LIMITEE. 4 SACS 
PAR CLIENT

CHOIX DE PLANTES 
POUR LE JARDIN
Plateaux de 12 à 24 plan 
les décoratives ou légu­
mes

Spécial

Mi

Rabais M 98
SOLIDE TUYAU 
D ARROSAGE 
DE Vx 50
• Prix courant 

K mart 7.57
Fait on vinyle- 
caoulchouc
Pria special K mart

19

GERANIUM EN POT 
DE 3Va”
Choix de couleurs 
plante par pot

Spécial

Une

TONDEUSE BRUTE II’ A 
ESSENCE COUPE DE 20
Robuste modèle équipé d'un moteur Bnqgs 4 
Stratton de 3 HP Commandes dos gaz sur le 
guidon réglage de hauteur à 4 positions 
Necessaire oaj dôchique'oge vendu sep-nemem

Prix 
de vente 
K mart155”

Rabais s5°°
ROBUSTE 

BROUETTE 
DE 4 PIEDS CUBES 

POUR LE JARDIN

y

• Prix courant 
Kmart 34 97

' Caisse sans |0ints en acier 
au fini emaille rouge Cadre 
en X en acier solide, roue de 
10' . senti pneumatique en 
caoutchouc Capacité ap 
proximative

Prix special K mart

29V
PRATIQUE FAUTEUIL 
PLIANT À SANGLES
Pour le patio ou a la plage1 Monture 
tubulaire sangles 5 x 6“ dans un 
Choix de couleurs

Prix
de vente 
K mart

BEAUX ROSIERS 
POUR VOS 
JARDINS!

Des rosiers ou arbus 
tes Grande variété 
comprenant "Ron 
bunda ", "Grandiflo- 
ra et d autres rosiers 
d fleurs rouges, roses, 
jaunes et deux tons

Tous les rosiers ne 
sont pas disponibles 
dans tous les maga 
sins

Prix de vente K mari

' C/’ub

■ »-K fV*).:/
À. . ,

Rabais 80e
ARROSOIR DE 
DEUX GALLONS
• Prix courant 

K mart 2.G7
F atincation de plasti­
que solide

Prix special K mart

| Rabais *1"
GANTS DE TRAVAIL
• Prix courant K mart 3.33
Paume en cuir tendu, 
dos en coton robuste 
Ideals pour lardiner1

Prix special K mart

R*

Rabais *3’°
PELLE A LA 
PF IGNEE EN 0
e Prix courant 

K mart 8 97
Manche environ i’

Rabais *3°°
SOLIOE PELLE A 
LAME ARRONDIE MANCHE DE 54
• Prix courant 

K mart 8 47

Rabais *3°°
LONGUE PELLE A 
LAME ARRONOIE
e Prix courant 

X mart 8 47
Manche dt 4M

Rabais *250
SOUDE RATEAU Rabais 31e

ROBUSTES GANTS
Rabais 74e
SUPPORT POUR 
TOMATES

FLINTKOTE’
PRESERVATIF 
POUR ASPHALTE

e Prix courant 
K mart 7 97 OE TRAVAIL

• Prix courant K mart 97
Robuste coutil de coton 
Unitaille pour homme

Prix courant K mart 2 97
Modèle a trois cerceau 
outenant bien les plants

Po qnee en U Pour le lardmaqi
Preservat't de couleur noire 
1 gallons

093
Boite

Prix 
spécial 
K mart

Prix 
spécial 
K mart

Prix
de vente 
K mart

.15 RX-20

FOOD 
to M 15

30

Rabais #130 
ENGRAIS VARIES POUR 
UN TRÈS BEAU JARDIN
• Prix courant K mart 4.23
Tout usage (15-30-15)
Pour rosiers (20 <?4 t 5 1 
Pour conderes 130-10 10)
Vendus en boites de l'jlb

Ou Ch ni »

V « 'AUBAINE!r

Jê-f

TERRE NOIRE 
POUR JARDIN

Sans, mauvaises 
herbes Sac de 
35 litres
Prix de vente K mart J

Satisfaction assurée 
ou argent rembourse!

PLACE FLEUR DE LYS
550, BOUL. HAMEL. QUEBEC
OUVERT Lundi à mercredi 9h a 17h30 
Jeudi et vendredi 9h à 21 h 
Sam 8h30 à 17h

PLACE DES QUATRE-BOURGEOIS
999. RUE DE BOURGOGNE. STE-F0Y. QUEBEC
'OUVERT Lundi a mercredi 9h à 18h Jeudi et 
vendredi 9h à 21h Samedi 9h à 17 h

•cir-fî
REGLES CONCERNANT LES SOLDES

Nous visons avant ÎOu! a toutes 'PS deman<J#»s
d articles k»0 so»de dans r»os "naqasms S1 pou» 1«»s »a sons 
,r*rj<»p*.rvjantes de noire vo»onr*> article demande n #*at pas 
J'spon*t)*e 8 njrT vous re»rt*»tt»a >u' 1e»riafv)e un t>on <j ac*at 
sp*»c a' vous p*»»">eîian» d *< nete» jiler»eurpfTien? le »^èr>e 
article au p» * *o‘de annonce s*non vous pourrez a< ne*e» 
un a^l'CP Te qua te compa»aft • en probant d un pni
n<ju<va*enl Notre Dut prerrne» n*l qe donoe» toujours

,t sm • • > n ir-e .-tr r Kmart Canada l imiter


